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JUS': CRIMINELLE 

VJOÙR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Lapiagne-Barris. 

Bulletin du 24 mars. 

MBICIDF. — C1I1CONSTANCK AGGRAVANTE DE PATERNITÉ. — 

COMPLEXITÉ. 

Le parricide est un crime sui generis, spécial et distinct 

de, ont autre homicide volontaire , ayant pour élément 

constitutif la circonstance de paternité qui doit être com-

isi: (Uns la même question, et non une circonstance 

distincte et séparée comme devrait l'être une circonstance 
aggravante. 

Lorsque Je gendre de la victime est accusé d'avoir com-

mis un parricide, conjointement avec la lî lie de la victime, 

le président peut, sans violer la loi du 13 mai 1836, énon 

œr dans la même question la coopération de la fille, sauf 

a poser une question distincte sur la culpabilité de 
celle-ci. 

Rejet du pourvoi de Louis-Narcisse Lucta et de Julien-

w-Matharine Rowillon sa femme, contre l'arrêt de la Cour 

d assises de l'Aisne, du 19 février 1853, qui les a coniam-
w " '".peine de mort pour parricide. 

1
 Rives, conseiller rapporteur ; M. Vaïsse, avocat-

gênerai, conclusions conformes; plaidant, M" Morin , 
avocat, r 

WriON AU JURÏ. — OMISSION DU VERBE QUALIFICATIF. 

BASE LÉGALE. 

omission du verbe commettre dans la question au jury 
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^j^^^ot Godard, conseiller rapporteur; M. Vaïsse, 
gênerai, conclusions conformes. 
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 mineures constitue le délit prévu et 
article 330 du Code pénal, et non celui prévu 

M. Jallon, conseiller-rapporteur; M. Vaïsse, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M* Aubin, avo-

cat d'office. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvoie; 
1° De François-Marie Chauvin, condamné par la Cour d'as-

sises de la Seine, à six ans de réclusion, pour attentat à la 
pudeur -2° De Antoine Rodier (Seine-ct-Oise), cinq ans de 
correction, vol sans discernement; — 3° De Edouard-Frédéric 
Hermel (Seine-Inférieure), dix ans de réclusion, tentative de 
meurtre;— 4° De Jean-Joseph Huibert (Marne), six ans de ré-
clusion, vol domestique ;—5° De François Maillard (Marne), 
vingt ans de travaux forcés, viol;— ti° De Rose Lacam (Avey-
ronj, douze ans de travaux forcés, incendie;—7° De Jeau-Bap-
tiste Chaumont (Seine), recelé de vol qualifié; — 8° De Benoite-
Marie Pastel, veuve Lachaise (Rhône), sept ans de réclusion, 
rece]é?de vol qualifié;— 9 9 De Jean -Baptiste Daignai! (Bouches-
du Rhône), travaux forces à perpétuité, assassinat; — 10° De 
Jean Lescure (Seine), sept ans de réclusion, attentat à la pu-
deur. 

COUR D'ASSISES D'ILLE-ET-VI LAINE. 

Présidence de M. Hue. 

Audiences des 18 et 20 mars. 
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assises avait à prononcer sur une affaire qui 

a profondément ému toute la ville. 

Quaire accusés comparaissent devant le jury : 

1° Pierre-Jules Tiret, boulanger, âgé de vingt-cinq ans, 

né et domicilié à Rennes; 

2,* Marie-Edou; rd Tiret, tanneur, âgé de trente- un ans, 

né et domicilié à Rennes; 

3° Marie-Emile Tiret, récemment libéré du service mi-

litaire, âgé de vingt-neuf ans, né et domicilié à Rennes ; 

4° Jfean Féliot, boucher, âgé de vingt-cinq ans, né et 

domicilié à Rennes. 

Voici les faits de l'accusation : 

Le dimanche 23 janvier 18S3, vers onze heures du soir, les 
quatre accusés sortirent d'un eafé, aux Portes Saint-Michel ; 
ils étaient un peu échauffés par la boisson et se dirigèrent, par 
la place du Palais, vers la rue Saint-Georges, avec l'intention 
d'entrer dans une maison publique, chez Louise, vis-à-vis la. 
rue Trassart. 

Dans le même moment, Charles Fauvelais, récemment libéré 
du service militaire, sorîanl avec deux jeunes gens du café 
Vitras, se dirigea, dans le même bol, vers la rue St-Georges. 

était avec ses deux compagnons qu'il engageait à entrer 
avec lai chez Looiso, près du presbytère de Saint-Germain, 
lorsqu'un homme, qu'il ne connaissait pas, alla le regarder 
sous le nez, d'un air provocateur ; puis, reconnaissant l'uni-
forme que Fauvelais portail, encore, il lui dit, en lui tendant 
la main : « Moi aussi, j'ai élé militaire. » Les compagnons de 
Fauvelais, a3'ai .t refusé de le suivre chez Louise, se retirèrent; 
Fauvelais et l'ex-militaire, qui l'avait si singulièrement accos-
té, frappèrent à la porte de la maison de la fille Louise. 

Cet ex-militaire n'était autre que Marie-Emile Tiret. Ses 
frères et Féliot étaient à quelque distance, "parce que sans 
doute Louise n'eût pas voulu ouvrir, si elle les avait vus tous 
réunis Aussi Emile Tiret manifesta-t-il son mécontentement 
d'une concurrence qu'il redoutait, en voyant Fauvelais et ses 
deux eomp- gnons. 

A cet instant, cinq étudiants venant de se promener sur les 
quais entrèrent par la rue des Violiers dans la rue Saint-
Georges, pour se rendre au calé du Th. âtre. C'étaient Le Mor-
van, Landouar, Lemonoier, Allain et Lebrelon. « Voilà les pa-
letots, dit Jules Tiret en les voyant passer près de lui, dans 
la rue Saint Georges.» Tous les étudians affirment qu'ils ne re-
levèrent point ce propos. Us continuèrent leur route jusqu'au 
presbytère, où ils se croisèrent avec trois élèves eu droit, Du-
rest, Loher et Quintin, qui venaient dans la rue Saint-Geor-
ges par la place du Palais. Us causaient ensemble, lorsque Ju-
les Tiret, quittant son frère et Féliot, se dirigea vers les étu-
diants :« Toi, je le counais, dit-il à l'un d'eux. — Dis donc 
mon nom, répondit celui-ci. —Puis Jules Tiret, leur adressant 
une provocation plus directe, leur dit : « Que le plus fort ou 
le plus crâne s'avance!» et il poussa Quintin, qui le repoussa à 
son tour, quoiqu'il eût conservé les mains dans les poches de 
son pantalon.—flop ! hop! à moi, mes traves, s'écria alors Ju-
les Tiret; et aussitôt Edouard Tiret, Féliot, puis, quelques 
instants après, Emile Tiret, accoururent, et la mêlée devint gé-
nérale. 

Trois de ces étudiants ont, lors de leurs confrontations avec 
lui, reconnu Jules Tiret pour celui qui leur avait adressé cette 
première provocation : t Voilà des paletots ! » Ce n'est pas la 
première fois qu'on trouve cette expression o» une expression 
équivalente dans la bouche de cet accusé. Ainsi, il y a quel-
ques mois, il se promenait un soir avec Féliot, sur les quais, 
lorsqu'il rencontra un jeune homme, commis dans une maison 
de banque : « Voilà encore un aristocrate, dit-il en le dési-
gnant »; et sans l'intervention de Féliot, il l'aurait frappé. 

Tous les étudiants disent que c'est Jules Tiret ' qui, s'avau-
eant vers eux, sans motifs autre que le désir d'une querelle, 
les a provoqués et a poussé Quintin ; que, repoussé par celui-
ci avant qu'aucun coup eût étéencore porté, il a appelé ses 
compagnons, qui fondirent sur eux et leur portèrent les pre-
miers coups, alors que Loher et Le Morvan s'interposaient 
pour séparer Quintin et Jules Tiret. Tous affirment que Quiu-
ti ii fut le premier renversé et reçut les premiers coups. 

FauVeJaîs, délaissé par Emile à la porte de Louise et qui 
s'était avancé de quelques pas, a confirmé leurs déclarations 
à cet égard. 

Il paraît donc bien certain que Jules Tiret, qui pouvait crain-
dre, pour ses projets de débauche, la concurrence des jeunes 
gens qu'il rencontrait dans la rue Saint Georges, qui provoque 
les aristocrates et les paletots, a été le provocateur et par pa 
rolesetpar actions. Ses t'rèreset Féliot l'ont merveilleusementse-
condé, et au lieu de se joindre à Loher et àLe Morvan, qui «s'iu 
lerposaient pour empêcher toute querelle entre Quintin et Jules 
Tiret, ils sont devenus à leur tour provocateurs et ont frappé 
en aveugles sur ces jeunes gens, dont aucun autre que Quin-
tin n'avait bu et qui envisageaient plus froidement la situa-
tion qui leur était faite. 

Quintin, qui avait reçu les premiers eoups, et qui, le pre-
mier, avait été renversé, resta sans mouvement sur le sol pen-
dant toute la rixe. Loher et Le Morvan ont signalé le premier, 
Edouard Tiret, comme ayant renversé ce jeune homme; le 
deuxième, Jean Féliot, comme étant un deceux qui l'attaquaient. 

Dès le premier moment, Lebrelon et Allain avaient pris la 
fuite par la rue Derval ; ce dernier revint machinalement, a-
t-il dit, sur le lieu du combat lorsque tout était terminé. 

Landouar, quoique resté dans la rue SaintrGeorges, ne pa-
rait avoir pris aucune part active à la lutte. Il croit pourtant 
avoir donné un coup de poing sur l'épaule d'un des accusés, 
qui a voulu le frapper. 

Le Morvan et Lomonnier n'avaient aucune arme défensive. 
Dès le premier moment, Durest avait été désarmé de sa canne 

par Edouard Tiret. Emile Tiret s'était emparé d'un jonc mince 
que portait Quintin, et dont la poignée en fonte a été retrou-
vée sur le pavé, et ces deux accusés se servaient à l'euvi de 
ses armes. Loher sôul avait conservé sa canne ét en porta plu-
sieurs coups pour sa défense et celle de ses amis qui, en mê-
me nombre que leurs adversaires, mais physiquement beaucoup 

moins forts, avaient ainsi un double désavantage. La lutte de-
vint plus inégale encore par l'emploi d'une arme meurtrière, 
dont l'un des accusés fît u;i déplorable usage. 

L'émotion des combattants, celle des témoins eux-mêmes 
qui ne les connaissaient pas, n'a pas permis de suivre ce com-
bat dans tous ses détails : les principaux 'incidents sont seuls 
révélés par l'information! 

Ainsi l'infortuné Le Morvan, qui paraît avoir constamment 
gardé son sang-froid, n'eut affaire, comme il l'a déclaré lui-
même, et Landouar a confirmé sa déclaration , qu'à un seul 
des assaillants ; attaqué par celui-ci, il le renversa d'un coup 
de poing. Uue autre fois, deux peut-être, cet homme, qui 
cherchait plus à porter des coups à son adversaire qu'à parer 
les siens, revenait sur Le Morvan les mains en avant, et diri-
geait ses coups vers la région du bas-ventre. A chaque fois, il 
fut renversé. Au moment" où le combat finissait, Le Morvan, 
portant la main à son ventre, s'écria : «5e suis blessé. » 

Durest, au contraire, lutta corps à corps avec deux des as-
saillants et tomba avec chacun d'eux : l'un d'eux était certai-
nemein Féliot, reconnaissable.à son tablier de boucher et au-
quel bober, lorsqu'il était sur Durest, donna un coup de pied 
sur le front, dont la trace a été constatée. L'autre, grand et 
gros, qu'il n'a pas reconnu, avait précédemment lutté contre 
lui ; ils étaient tous deux tombés ensemble : c'est celui-là qui 
a dû lui porter des coups de couteau, car c'est à partir de ce 
moment que Durest a senli ses forces diminuer d'une manière 
notable, et après une dernière lutte avec Féliot, auquel il n'é-
tait plus en étal de résister, il poussait un cri de douleur, et, 

s'affaissait dans les bras de ses tout baigné dans son sang 
amis. 

Dès le début de cette scène, les fenêtres de la rue Saint-Geor-
ges s'ouvrirent et l'on criait: «Au secours, à l'assassin ! » 
C'est qu'en effet, suivant le récit de l'un des témoins, un des 
jeunes gens s'était écrié pendant la lutte, qui n'en avait pas 
moins continué : « Mes amis, à moi, on me tue! » Ces cris 
sembleraient avoir été proférés par Durest, avant que Féliot et 
lui se fussent pris au corps. 

La garde, avertie par ces cris et par Fauvelais qui s'était 
rendu au posle de Saint-Georges, accourait. Déjà Le Morvan, 
avec l'aide d'Allain, qui était revenu sur ses pas, avait pu s'é-
loigner. Durest était|emporté par ses camarades, Quintin seul 
était éiendu sur le pavé. Quant aux accusés, ils fuyaient dans 
tomes les directions. 

Jules Tiret fut arrêté à quelques pas, à la porte de la mai-
son Cherreau et par Cherreau lui-même, qui le remit aUx 
hommes de garde, en leur disaut: « Méfiez-vous, je crois qu'il 
a un couteau à la main ; » observation qui, paraît-il, ne fut 
pas entendue par les militaires. 

Féliot fut rejoint par ceux-ci près du quartier St-Georges ; 
quant à Edouard et à Emile Tiret , ils étaient entrés dans l'al-
lée du sieur Morin, en face du presbytère; le premier fut 
saisi dans un cabinet de latrines, au haut de la maison: il ne 
voulut pas ouvrir; on en brisa la porte; il avait encore la 
canne de Durest. Emile fut plus heureux ; il réussità se retirer 
et s'en alla par la rue Trassart, où il se débarrassa du jonc de 
Quintin. 

Le Morvan avait reçu quatre coups de couteau, indépendam-
ment de ceux qui n'avaient porté que dans ses vêtements.' 

L'un, à l'avant-bras droit, n'intéressait que la peau ; le 
deuxième, au-dessous de l'ombilic, occupait toute l'épaisseur 
de la paroi abdominale. 

- Le : "isièine, au pli de la cuisse, avait traversé les muscles 
et ne ,-,'ctait arrêté que sur l'un des os du bassin. 

Le quatrième, au niveau de la crête iliaque droite, avait pé-
nétré dans le ventre, et perforé les intestins. C'est cette der-
nière blessure qui a donné lieu à un épanchement de matières 
dans la cavité abdominale et a déterminé comme conséquence 
uue péritonite générale, à laquelle cet infortuné jeune homme 
a succombé le cinquième jour. 

Durest, transporté immédiatement à l'Hôtel -Dieu, avait reçu 
deux coups de couteau, l'un à la clavicule gauche, que l'ins-
trument avait heureusement rencontrée; l'autre avait pénétré 
dans la cavité de la poitrine, au voisinage du cœur. Cette der-
nière blessure était d'une gravité extrême. Rappelé presque 
miraculeusement à la vie, ce jeune homme ne pourra, avant 
un mois, reprendre ses travaux ordinaires. 

Quintin, que des témoins ont vu des accusés piler avec les 
pieds pendant qu'il était étendu à terre sans mouvement, por-
tait plusieurs contusions, et il avait en outre une fracture de 
la malléole interne du pied droit occasionnée par un coup, 
soit plus probablement par sa chute. L'homme de l'art qui l'a 
soigné déclarait, le 10 février, que dans quelques jours le 
blessé pourrait commencer à mettre le pied à terre, mais que 
l'appareil devait être conservé pendant six semaines. 

Les autres étudiants n'avaient que des contusions sans gra-
vité. 

Les inculpés n'accusèrent que des contusions légères, à l'ex-
ception de Jules Tiret. 

Il portait à la tète des blessures saignantes, une seconde pres-
que superficielle à la partie exlerne delà cuisse gauche; c'é-
tait, disait-il, le résultat des violences exercées sur lui dès le 
début de la rixe. Il en imposait sciemment. 

Au moment de son arrestation, et lorsqu'on le conduisait au 
bureau de police, il prit la fuite. Un des militaires qui le con-
duisaient ne pouvant l'atteindre, lui porta sur le sommet delà 
tête un coup de plat de sa baïonnette, qui fit la blessure con-
statée. 

Des le premier interrogatoire, Edouard et Emile Tiret et 
Féliot reconnurent qu'à l'appel de Jules Tiret ils s'étaient je-
tés sur les étudiants et les avaient frappés à coups de pied e

t 
de poing. Edouard et Emile Tiret avouèrent, en outre, s'ê.re 
servis des cannes enlevées à leurs adversaires. Tous les quatre 
soutinrent qu'ils n'avaient pas fait usage de couteaux. De plus, 
Edouard Tiret, dans les poches duquel on en avait trouvé un, 
fit remarquer que ce couteau n'était pas taché de sang et que 
ses mains n'eu présentaient aucune trace. 

Jules Tiret, seul des accusés arrêtés dans cette soirée, avait 
du sang sur les mains, même avant d'être blessé à la tête. 
Cherreau avait cru lui voir un couteau à la main au moment 
où il le prit au collet ; il ne s'était pas trompé, car quelques 
instants après, à moins de trente centimètres de la inarche de 
sa maison, la domestique trouva un couteau-poignard couvert 
de sang. Cet accusé seul avait pu le jeter en cet endroit, et ce 
couteau a été reconnu pour lui appartenir. 

C'était bien lui qui avait frappé avac cette arme Le Morvan; 
celui-ci l'a reconnu à sa figure, à sa taille, à ses vêtements. Il 
lui avait, disait-il, déchiré une des basques de son paletot, et 
la basque droite du paletot do Jules Tiret est en effet déchirée. 
C'était bien lui que Landouar avait vu porter plusieurs coups 
à Le Morvan vers la région du bas-ventre; c'est en effet vers 
cette région que cet infortuné jeune homme a reçu trois coups 
de couteau, et le choix constant de celle partie du corps qu'il 
voulait atteindre, le nombre et ta violence des coups, la nature 
même de l'arme dont il se servait, prouvent son intention de 
donner la mort à son adversaire. 

C'est Jules Tiret encore <|ui a frappé avec son couteau Du-
rest, qui n'a eu à se défendre que contre deux d.es accusés. L'un 

d'eux était Féliot; mais dans le moment où celui-ci l'attaqua, 

Durest était déjà blessé. I! sentait en effet ses forces décroître 
et l'abandonner; aussi lut-il facilement terrassé par Féliot. 
Il n'a pu indiquer son premier adversaire; mais Le Morvan, 
sur son lit de mort, l'avait désigné : « Je vis, ait-il dit, Jules 
Tiret aux prises avec Durest qu'il serrait dans ses bras et qui 

criait : A moi, Loher! » 
Jules Tiret portait à la main une coupure longitudinale oc-

cupant l'extrémité antérieure du pouce gauche, coupure qu'il 
n'avait point accusée aux médecins qui l'ont visité et qu'il n'a 
invoquée comme uue preuve de violences exercées sur sa per-
sonne que lorsqu'elle a élé constatée. 

Amené à faire des aveux par les charges accablantes qui 
s'accumulaient contre lui, il a été obligé de renoncer à ce 
moyen de défense, et il a reconnu qu'il s'était lui-même blessé 
au pouce avec son propre couteau, en portant des cou ps de cette 
arme. Puis, lorsque le magistrat qui l'interrogeait lui de-
manda : 

« Reconnaissez-vous enfin que c'est vous qui avez, avec ce 

couteau, porté des coups aux deux jeunes gens qui ont été at-
teints? 

— Oui, monsieur, c'est moi qui ai porté los coups de cou-

teau, répondit-il. » 
Puis, dans le même interrogatoire, revenant implicitement 

sur celte déclaration qui s'appliquait aux blessures faites et à 
Durest et à Le Morvan, et répondant à cette nouvelle interpel-
lation : « N'avez- vous pas porté des coups de couteau à la poi-
trine de Durest? — Je ne me le rappelle pas, je ne dis pas oui, 
mais je dis pas non, non plus, » dit-il au juge d'instruction. 

Cette restriction si peu positive d'ailleurs, à un aveu formèl, 
dont assurément il avait bien compris toute la portée, surtout 
à raison des faits appris par les. témoins et par ses co-accusés 
eux-mêmes, ne peut laisser aucun doute sur sa culpabilité, au 
double aspect de l'homicide et de la tentative d'homicide, dont 

il est en ce moment accusé. 
Jules, Edouard et Emile Tiret ont déjà été condamnés pour 

coups et blessures volontaires ou rébellion par le Tribunal de 
police correctionnelle. 

En conséquence, sont accusés : 
En premier lieu, Pierre-Jules Tiret d'avoir commis, dans la 

soirée du 23 janvier 1853, 
1° Un homicide volontaire sur la personne d'Auguste Le 

Morvan ; 
2° Une tentative d'homicide volontaire sur la personne de 

Duresl-Lebris, tentative manifestée par un commencement 
d'exécution, et qui n'a été suspendue ou n'a manqué son effet 
que par des circonstances indépendantes de la volonté de son 
auteur , 

Avec cette circonstance aggravante que chacun de ces crimes 
a été préeélé, accompagné ou suivi d'un autre crime. 

En second lieu, Marie-Edouard Tiret, Marie-Emile Tiret et 
Jean Féliot, de s'être rendus complices des crimes de meurtre 
et de tentative de meurtre ci-dessus énoncés et qualifiés, en 
aidant et assistant avec connaissance l'auteur de l'action dans 
les faits qui les ont préparés, facilités ou consommés. 

Subsidiairement, d'avoir volontairement porté des coups ou 
fait des blessures , 

1° A Yves Quintin ; 2° à Modeste Loher ; 3" à Guy Lemon-
nier; 4° à Durest-Lebris. 

M. le président : Huissiers, parmi les pièces de con-

viction, déposées aux pieds de la Cour, mettez de côté les 

vêtements que les accusés reconnaissent avoir portés dans 

la soirée du 23 janvier dernier. Nous ordonnons, en vertu 

de notre pouvoir discrétionnaire, que les accusés seront 

conduits dans une des salles du palais, où ils se vêtiront 

des vêtements qu'ils portaient au moment de la scène. 

Les ordres de M. le président sont immédiatement exé-

cutés. Les accusés quittent l'audience. 

Au bout d'un quart-d'heure, ils reviennent vêtus comme 

ils l'étaient le 23 janvier : deux, Jules et Emile Tiret, por-

tent des paletots; Edouard Tiret et Féliot ont des paletots 

de peau de chèvre ; ce dernier porte, en outre, un tablier 

déboucher e! une blouse. Nous croyons remarquer sur le 

gilet de Jules Tiret quelques gouttes de sang. 

M. le président interroge Jules Tiret. 

D Avez-vous été repris de justice? — R. Oui, monsieur. J'ai 
été condamné à deux mois de prison. 

D. A quelle occasion? N'est-ce pas pour avoir, à la fin de 
janvier 1831, attaqué dans une rue de Rennes, la nuit, une 
honnête famille que vous avez insultée et dont vous avez frap-
pé deux des membres? — R. C'est surtout pour rébellion que 
j'ai été repris. 

D. Expliquez votre conduite du 23 janvier dernier. — R. 
J'avais bu ; je venais de causer avec un nommé Joseph, lors-
que nous nous sommes rencontrés les jeunes gens et moi. 
Nous nous sommes poussés. D'un mot, l'on est veuu à l'autre. 
J'ai élé renversé et traîné dans la boue. C'est alors que com-
me imbécile, furieux, ne sachant ce que je faisais, j'ai fait 
usage de mon couteau. 

D. N'aviez-vous pas rencontré un sieur Fauvelais? Celui-ci et 
Emile, votre frère, ne s'étaient-ils pas détachés de vous pour 
aller frapper à la porte de Louise? — R. Oui, monsieur. 

D. Etiez-vous auprès de voire frère Emile et de Féliot quand 
les jeunes gens, venant par le haut de la rue Saint-Georges, 
vous ont rencontré? — R. Non, j'étais seul. 

D. Ont-ils prononcé quelques paroles? — R. ils ont dit : 
« A bas les peaux de bique ! » 

D. Plusieurs témoins affirmeront que les jeunes gens ne 
vous ont rien dit en passant près de vous. Ils vous ont dépassé 
et ont rencontré d'autres jeunes gens qui rentraient dans la 
rue Saint-Georges par la place du Palais. Ne vous ètes-vous 
pas avancé vers ces jeunes gens, -laissant derrière vous, à 30 
pas de distance, vos compagnons dont vous vous étiez détaché? 
— R. Je ne sais, mais je ne crois pas. 

D. N'aviez-vous pas dit à l'un des étudiants : « Toi, je te 
connais »? Ne vous a-t-il pas répondu : « Dis donc mon nom»? 
Ne lui avez-vous pas adressé une provocation plus directe en-
core en disant : « Que le plus fort ou le plus crâne s'avance»? 
-R. Comment pouvez-vous croire que je sois allé provoquer 

huit individus? 
D. Mais vous n'étiez pas seul ; vous étiez suivi de vos com-

pagnons. Au premier signal, ils sont venus à vous, et avant 
(pie vous ayez été l'objet d'aucune voie de fait de la part de 
ceux à qui vous vous attaquiez, ne vous êtes -vous pas écrié : 
« llop! hop ! A moi, mes braves » ? — R. Ces paroles n'ont 
point élé prononcées, j'étais à terre, renversé, foulé aux pieds 
lorsque j'ai crié, non pas : Hop ! hop ! mais bien. : Au secours! 
au secours ! 

D. Mais quel est celui des jeunes gens qui vous a porté les 
premiers coups? — R. Je ne sais pas; je ne les connais pas. 
L'un me tenait à la gorge et les autres me frappaient. 

D. A quel instant ave/. -vous dégainé votre couteau ? — R. 

Je l'igrrore. C'est quand j'étais renversé, bousculé, que j'ai 
porté des coups de couleau, je ne sais à qui. On m'a dit que 
j'avais frappé Le Morvan 

D. N'avez-vous frappé que cet infortuné jeune homme? 
R. Il est possible qu'eu me débattant j'en aie frappé d'au-
tres. * r 

D. Vos aveux n'ont pas eu le mérite de la spontanéité. Ce 
n'est qu'alors que vous avez été informé qu'on savait que le 

' "n s'était servi était le vôtre, que vous avez con-

. D'abord vous prétendiez n'avuirpas eu de cou-

couteau dont on 

senti à un aveu 
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teau.Dix jours se sontécoulésentre votre premier et second in-

terrogatoire, et ce n'est qu'au milieu de ce dernierque sachant 

où en étaiPnrrivée l'instruction, vous avez dit la vérité, ce 

que, jusqu'alors, on vous avait en vain adjuré de faire, au 

nom de l'intérêt de vos coaccusés. Cela est-il vrai ? — R. Oui, 
Monsieur. 

D. Devant le juge d'snstructton, vous avez reconnu que vous 

\aviez porté des coups aux deux jeunes gens qui en ont été 

atteints. Aujourd'hui vous êtes moins catégorique. Expliquez-

vous ! — R. Je frappais à tue-lète, ne connaissant plus per-

sonne. J'aurais aussi bien frappé mes frères que les jeunes 
gens que vous me nommez. 

D. Rien ne prouve que vos frères aient fait usage de leurs 
couteaux. Le vôtre, au contraire, a été trouvé près d'une al-

lée. Il était ensanglanté. Quelle est la part que vos coaccusés 

ont prise à la lutte?—R. Je l'ignore; j'étais bousculé. Ils ont 
toujours été deux sur moi. 

D. Depuis vos premiers interrogatoires, votre système a 

changé.—Ou vous a vu tenant le bras en avant, armé de votre 

couteau, frapper l'infortuné Le Morvan, toujours vers le bas-

ventre. Aviez-vous l'intention de lui porter la mort? — R. Je 

n'avais aucune mauvaise intention. Je me défendais, et ma fu-
reur était extrême. 

D. Comment ! vous n'aviez aucune mauvaise intention, dites-

vous, mais refléehissez-y. Armé d'un couteau assez long, on 

voit votre bras se diriger constamment dans une partie du 

corps de votre adversaire qui, à cause de la mollesse des chairs, 

permet à l'arme meurtrière de pénétrer profondément, et vous 

dites n'avoir eu aucuue mauvaise intention! On n'agit pas 

ainsi quand on ne veut que blesser son adversaire. — (L'ac-
cusé reste silencieux.) 

D. Voyez où vous a conduit votre forfanterie. On disait de 

vous et de vos coaccusés, un instant avant la scène : « Ce sont 

les plus forts de Rennes. » Aujourd'hui, la plus grande part 

de responsabilité des malheurs que nous déplorons retombe 
sur vous. 

Après l'interrogatoire des autres accusés, on procède à 

l'audition des témoins. 

M. le président ordonne, en vertu de son pouvoir dis-

crétionnaire, qu'on donne lecture de la déposition de Le 

Morvan, l'étudiant qui a succombé à ses blessures. Voici 

cette déposition : 

Avant-hier au soir, vers onze heures, quatre de mes cama-

rades et moi, savoir : Allain, Landouar, Lemonuieret Lebreton 

revenions de faire un tour sur les quais. Nous prîmes par la 

rue St-Georges; arrivés versl'extrémilédecette rue, ducôté de 

laplacedu Palais, nous reconnûmes deux autres de nos cama-

radee, Loher et Quintin; quant à Durest, je ne sais s'il était 

avec ces derniers, et ce n'est que plus tard que je l'ai vu. Dé-

jà, avant de rencontrer dans la rue les camaradesdont je viens 

de parler, nous nous étions rencontrés dans la rue avec quel-

ques individus, dont l'un avait dit en nous voyant: «Voilà 

cinq messieurs, puisqu'ils ont des paletots. — Qu'est-ce que 

cela signifie?» leur avaisje répondu tout en continuant notre 

chemin de notre côté. J'ignore si ces individus sont du nom-

bre de ceux avec qui nous avons eu affaire plus tard. 

Lorsque nous fumes réunis à Loher et à Quintin, un indi-

vidu de grande taille, qui était seul en ce moment et qui était 

vêtu d'un paletot, dit à Loher : « Je le connais, loi. — La preu-

ve que tu ne me connais pas, répondit Loher, c'est que lu ne 

pourrais pas dire mon nom. » Mes autres camarades et moi 

nous continuions à eauser ; je demandai à Quintin s'il connais-

sait cet individu ; il me répondit que non, et il lui dit : «Vous 

êtes seul, retirez-vous. — Ah! je suis seul, répondit cet indi-

vidu : Eh! là-bas, vous autres, » ajouta-t-il. En même temps, 

plusieurs individus arrivèrent du quartier Saint Georges, tan-

dis que d'autres sortaient des allées voisines. Le premier in-

dividu dit alors, en s' adressant à nous : « Je demande le plus 

fort de vous. » 11 s'avança vers Quintin et ils se poussèrent. Je 
voulus les séparer. 

Plusieurs des individus qui étaient survenus se jetèrent sur 

Quintin. Pour moi, je n'ai eu affaire qu'avec le premier qui 

nous avait accostés. Il me porta un premier coup. Je le siisis 

au collet et je le renversai. Il se releva, et je crois que je le 

renversai encore une ou deux fois. A chaque fois il se relevait 

et me frappait à distance. Mais ce n'est qu'à la fin que je m'a-

perçus que c'étaient des coups de couteau qu'il me portait. J'en 

ai reçu ainsi quatre: un presque insignifiant à la partie pos-

térieure de l'avant-bras droit, un autre près de l'ômbilic, le 

troisième à l'aine, le dernier qui m'a été porté l'a été à la par-

tie interne et supérieure de la cuisse. Il me laissa. Tout aussi-

tôt après, je le vis aux prises avec Durest, qu'il serrait dans 

ses bras. Ce dernier cria : « A moi, Loher! » Loher donna un 

coup de canne sur la tête de cet individu, et lui fit lâcher pri-

se. Durest, Loher et moi, nous nous éloignâmes alors. A ce 
moment, plusieurs assaillants étaient sur Quintin. 

Lorsque nous fûmes tous les trois sur la place du Palais, 

Durest s'affaissa. En voulant le retenir, je tombai moi-même. 

Lober me dit : « Alors, portons-leà la police. — Je ne puis, 

lui dis-je, je suis blessé moi-même. » D'autres de mes cama-

rades l'emportèrent. Pour moi, je me rendis à mon domicile 
avec l'aide d'Allain. 

Aucun de mes camarades n'a fait usage d'armes, et, à ma 

connaissance, aucun n'en avait. Quintin et Loher avaient des 

cannes. Je ne sais si d'autres en avaient. Je suis certain que 

l'individu qui m'a porté des coups" avait un paletot ou uue re-

dingote, car je lui ai déchiré en partie ce vêtement à l'une des 
basques. 

Parmi nos assaillants, il y en avait un de grande taille qui 

doit è re un boucher; car il avait un tablier blanc et j'ai vu 

pendre à ses côtés cet instrument en fer dont ils se servent 

pour aiguiser leurs outils. Toutefois, je ne l'ai pas vu se ser-

vir de cet instrument. Il se battait comme ses camarades, 

mais je ne saurais dire ce qu'il a l'ait en particulier, ni les-

quels de mes camarades il a frappés. J'en ai remarqué, en ou-

tre, un troisième vêtu d'une vesie en peau do chèvre. 

Occupé que j'étais, comme je l'ai dil, avec le premier, je ne 

puis donner de détails sur la part qu'il a prise au combat; 

mais il s'est bien certainement battu, comme je pense, avec ses 

camarades. Pour moi, je n'ai pas été renversé. Je n'ai pas re-

marqué si Durest l'a été. Quant à Quintin, il l'a été bien cer-

tainement, et plusieurs individus le frappaient pendant qu'il 

était à terre. Lebreton nous avait quittés dès le commence-

ment, et le petit Allain s'était tenu à l'écart. J'étais déjà éloi-

gné lorsqjie la garde est arrivée, et je no l'ai pas vue. Je re-

connaîtrais probablement l'individu qui m'a blessé. 

Les accusés Jules Tiret, Edouard Tiret et Féliot ont été con-

duits à l'Hôtel-Dieu. Le Morvan les ayant examinés et les in-

culpés s'étant retirés a dit, en parlant de Pierre-Jules Tiret : 

« Je suis certain que l'individu que vous me montrez est celui 

qui m'a donné des coups de couteau. Je le reconnais parfaite-

ment à sa figure et à ses vêtements, et surtout à son paletot 

que, comme je vous l'ai dit hier, j'ai déchiré à l'une des bas-
ques. » 

En parlant de Jean Féliot : Je reconnus parfaitement cet in-

dividu pour celui que j'ai désigné comme ayant un tablier de 

boucher, qu'il porte encore en' ce moment, et comme ayant 

suspendu à son côté le fer dont les bouchers se servent pour 

aiguiser leurs outils. Je le vis ôter la grande peau de chèvre 

qu'il a sur ses épaules pour se battre. Je crois qu'il était un de 

ceux qui tenaient Quintin. Quanta moi, il ne m'a pas frappé. 
Du moins, je ne me le rappelle pas. 

\ , En parlant d'Edouard Tiret, Le Morvan a dit : Je crois bien 

que ce troisième individu est celui des assaillants qui était 

vêtu d'une veste en peau de chèvre, comme l'est celui que vous 

me montrez. Toutefois je nele reconnais pas à ses traits, parce 

que je ne l'ai pas assez examiné. Je ne pourrais pas dire s'il 
aurait ou non désarmé Durest de sa canne. 

Sur une dernière interpellation, le témoin dit : « Mes ca-

marades et moi nous étions allés le soir au café; niais, à la 

réserve de Quintin, qui était un peu lancé, aucun de nous 

n'était dérangé. Pour mon compte personnel, je ne l'étais 

nullement. Je rt 'ai entendu aucun de mes camarades traiter 

de gamin ni d'aucune expression semblable le premier indi-

vidu, avant que celui-ci eût dit à Loher: « Je te connais, toi.» 

C'est au contraire cet individu qui, le premier, s'approcha de 
notre groupe et nous adressa la parole. » 

Le premier témoin entendu à l'audience est M. Emile 

Durest, étudiant, qui a été grièvement blessé. 

M. Emile Durest, étudiant eu droit : Le 21! janvier, vers 

onze heures du soir, nous sortions du calé Denot, Quintin, Lo-

her et moi. Quintin, qui était à peu près ivre, voulut aller 

chez Louise, dans la rue Saint-Georges. Nous voulions le l'aire 

rentrer, et nous l'accompagnâmes en le raisonnant. Vers la rue 

Trassart, nous rencontrârriescinq étudiants qui causaient. Nous 
les accostâmes. Je reconnus Le Morvan. Presque uussiiôt, un 

individu de grande (aille, vêtu de couleurs sombres , coiffé 

d'une casquette, s'approcha de nous et nous apostropha. Je ne 

sais pas ce qu'ii dit; Quintin lit quelques pas au-devant de 

lui, sans dnule pour lui demander ce, qu'il voulait; un mo-

ment après, cet homme mit ses doigls dans sa bouche et siffla. 

D'autres accoururent. Je fus renversé. En me relevant, je me 

sentis faiblir, mes jambes vacillaient ; je crus que c'était l'é-

motion ou la peur, et je cherchai à me remettre. Alors un au-

tre adversaire se jela sur moi. Nous tombâmes, j'appelai au 

secours. Loher vint, et donna un coup sur la tète à l'agres-

seur, et lui fit lâcher prise. Je me relevai ; mais mes forces 

étaient épuisées. Je portai la main à la poitrine, et je la reli-

rai remplie de sang. J'appelai encore, Loher revint, et me re-

çut dans ses bras; je perdis connaissance, et ne revins à moi 
qu'à l'hôpital. 

D. Vous ne pourriez dire qui a porté le premier coup? — 

R. Non; ce que je sais, c'est que j'ai été pris soudainement, à 

bras le corps, que je suis tombé, et qu'en me relevant j'étais 

frappé, parce que je me sentis défaillir. Je rie savais pas être 

blessé. .Mon agresseur a été reconnu pour Féliot; il avait d'ail-

leurs au front la blessure que lui avait faite Loher. 

D. Pensez-vous que Quintin ait été frappé avant vous? — 
R. Oui, il était étendu parterre 

D. Avez-vous adressé quelque parole à ces individus avant 

la rixe? — R. Non, et je n'ai entendu personne leur en 
adresser. 

Un juré : Les jeunes gens n'ont-ils pas dit : « Voilà les 
peaux de bique?» — U. Non. 

D. Jules Tiret, est-ce vous qui avez frappé ce témoin? — R. 

Je ne sais pas, j'ai élé bousculé et traîné avant d'avoir frappé; 
j'ai eu mon paletot déchiré. 

D. Votre paletot a été déchiré plus tard par Le Morvan. 
N'est ce pas cela? 

M. l'avocat-général : Dans votre interrogatoire du 19 fé-

vrier, vous avez dit : « J'ai lutté avec dix individus. » Le fait 
est donc bien constaté. 

D. Quand la garde est arrivée, avec qui luttiez-vous ? Il est 

certain que c'était avec Le Morvan ; vous aviez donc aupara-
vant blessé Durest? 

M. le président fait reconnaître par le témoin les vêtements 

qu'il portait le soir de la scène. Ils sont tous ensanglantés. 
(Vive émotion.) 

Les autres témoins entendus rendent compte des faits 

tels qu'ils. sont exposés dans l'acte d'accusation. 

M. l'avocat-général Bigorre de Longchamps soutient 
l'accusation. 

M" Jouin, Meaulle et Denis présentent la défense. 

Après une beure de délibération, le jury rentre dans la 
salle des assises. 

Sur la première question : Jules Tiret est-il coupable 

d'avoir volontairement commis un homicide sur la per-

sonne de Le Morvan ? le jury répond : Non. 

En ce qui touche la tentative d'homicide volontaire sur 

la personne de Durest-Lebris, la réponse du jury est en-

core négative, ainsi que sur la circonstance aggravante 

que chacun de ces crimes a été précédé, accompagne ou 
suivi d'un autre crime. 

Marie-Edouard Tiret, Marie-Emile Tiret et Jean Féliot 

sont déclarés non conpables de complicité des crimes ci-

dessus; mais, à la majorité de plus de sept voix, le jury 

les déclare coupables d'avoir volontairement porté des 

coups ou fait des blessures : 1° à Yves Quintin ; 2° à Mo-

deste Loher; 3° à Guy Lemonnier; 4° à Durest-Lebris. 

Le verdict est lu aux accusés. 

M. le président prononce l'acquittement de Jules Tiret 

et ordonne sa mise en liberté, s'il n'est retenu pour autre 

cause. Jules Tiret descend du banc des accusés. 

M. l'avocat-général impérial requiert qu'il soit fait à 

Edouard Tiret, à Emile Tiret et à Féliot, application du 

texte 311 du Code pénal. 

La Cour condamne Edouard à deux ans de prison et 

cinq ans de surveillance; Féliot à quinze mois de prison 

et cinq ans de surveillance; Emile Tiret à treize mois de 

prison et cinq ans de surveillance. 
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temps avant ['audience, un public nombreux en-

que M. le président du Conseil a réser-

et !es personnes qui ont sollicité 
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Long.v., 

vahit les places 

vées pour les dames 

d'être admises à l'audition des débats. 

pour lui ! Pourquoi ce f... 

nos affaires ? » 

Apres cette conversation, Pericliard me dit d'un air 

triomphant en me montrant un fourneau dans sa cuisine : 

« En voilà un de fourneau qui a bien fonctionné et fondu 

des balles! » Ii m'apprit alors que c'étaient des balles 

pour l'insurrection qu'on avait fondues dans des dés à 

coudre. J'appris par d'autres personnes que ces balles, 

d'une nouvelle forme, étaient mordues pour les rendre 

plus meurtrières. 

Plus tard, je sus que Perichard avait plusieurs fusils 

chez lui cachés dans son établissement ; je lui en parlai et 

il m'avoua, en en tirant une sorte de vanité, « qu'il les 

avait pris lui-môme lors de l'envahissement de la caserne 

do Rcuilly.» Je fus après ces malheureuses journées long-

temps en butte aux menaces des socialistes, et notamment 

de Soumillard, ami de Pericliard. 

M. le président, à l'accusé : Qu'avez-vous à répondre à 

la déclaration du sieur Andrieux? 11 avait de fréquentes 

relations avec vous. 

L'accusé : Il est vrai que je connais cet homme depuis 

longtemps, mais il se trompe dans tout ce qu'il dit. Je n'ai 

aucun souvenir d'avoir tenu ces propos. 

M. le président : Si le défenseur n'a pas d'observations 

à faire, nous allons commencer la série des témoins à dé-

charge. 

M. le commandant Delattre : Vous avez vu hier, mes-

sieurs, le système adopté par l'accusé pour sa défense; 

par sa manière d'interpeller les témoins, il leur indiquait 

avec adresse la réponse qu'ils avaient à faire à ses ques-

tions. Nous désirons, dans l'intérêt de la vérité, qu'il n'en 

soit pas ainsi aujourd'hui pour les témoins à décharge. Se-

lon la méthode suivie devant le Conseil, nous inviterons 

le défenseur, ou l'accusé lui-même, à formuler les ques-

tions sur lesquelles les témoins doivent déposer; elles se-

ront transmises par M. le président. 

Le sieur Debuire, tonnelier, rue d'Aligre, 12, voisin de 

Pericliard. 

M. le président : L'accusé désire que vous disiez au 

Conseil ce que vous savez sur l'emploi de son temps pen-

dant les journées de juin, et notamment le 25, jour de 

l'assassinat de Monseigneur. 

Le témoin : Perichard est venu ce jour-là me prier de 

garder sa maison, parce que le père du sieur Vacher, gar-

çon marchand de vins à son service, était très tourmenté 

de savoiiique son fils, entraîné par les insurgés, était dans 

les barricades ; que, voulant à toute force ravoir son fils, 

il s'était décidé à aller le chercher dans toutes les barri-

cades du quartier. J'acceptai de lui rendre ce service, 

mais à condition qu'il ne serait pas absent plus d'une demi-

heure. Eneffct,aubout de vingt-cinq minutes, il fut de re-

tour ; je lui fis mes compliments sur son exactitude. Je 

n'ai rien vu d'extraordinaire. 

M. le commissaire impérial : Dans une affaire de cette 

nature, nous avons pensé qu'il élait nécessaire de deman-

der à la préfecture de police des renseignements positifs 

sur chacun des témoins à décharge. Eh bien, il est bon 

que le Conseil connaisse les rapports qui existent entre 

l'accusé et le témoin. Le sieur Debuire est un ancien gar-

çon de Perichard, auquel il a de grandes obligations. Pe-

richard est son fournisseur d'eau-de-vie. 

L'accusé : Debuire a été mon garçon, je lui ai rendu 

des services ; mais je ne lui demande rien de contraire à 

sa conscience. Il m'a vu toujours très assidu chez moi. 

M. le président Pendant le temps que vous avez tenu 

le comptoir,
1
 est-il venu beaucoup d'insurgés ou autres 

personnes chez lui? 

Le témoin : Je n'ai vu que deux ou trois individus in-

offensifs. Lorsque Perichard est allé chercher son gar-

çon, Vacher fils, il était sans armes. 

Meunier, ancien gardien de Paris : J'étais de service 

chez M. Pascalis, commissaire de police dans le huitième 

arrondissement ; au moment des événements, on nous a 

tous renvoyés chez nous. J'ai emprunté une blouse pour 

traverser la barricade, et, arrivé chez moi, j'ai vu M. Pe-

richard, mon voisin, aller et venir ; il n'était pas armé. 

M. le président : Et le jour de l'assassinat de l'arche-

vêque, avez-vous vu Perichard? 

Le témoin: Oui, monsieur, ce jour-là je l'ai vu; il était 

sur le marché Lenoir, comme tout le monde ; il était en 

costume de marchand de vin, avec son tablier ; il parais-

sait plus occupé de son commerce que d'autre chose. 

M. le commissaire impérial : D'après les notes que 

nous avons reçues de l'administration, le sieur Meunier 

aurait été révoqué de ses fonctions à cause de ses opi-

sans armes. 

Le sieur fâcher fils : Des insur
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mon patron Pcnehard ; ils ont vouW fc"
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aussitôt que j'ai pu m'echapper. 

M. le commandant Delattre 
avons en main signale Vacher fil 
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nions socialistes 1res exaltées et n'ayant * 

d'être excité à prendre part à l'insurrection^ " 
cord avec son patron 

Après l'audition de plusieurs autres témoin 

rent avoir vu Perichard sortir sans armes ' 

la femme Dumont, qui donne à sa déposition' 
toute méridionale. 
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vioii naimue de la maison du sieur Pericliard''*'*»* 

suis locataire, vint me dire : Celte canaillfiVS^jCi 
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d'individus de la plus mauvaise mine, 

dèient s'il y avait des aristos dans la mais"
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d'eux m'approchant, me dit vivement: « Et?'* 

aristo ? — Et puis après ! que je lui répond^
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ce que ça vous fait ? Oui, je le suis. — Ah t' "" 
bon. — Oui, c'est bon, répliquai-je , et si ' 
chez -moi 

aj, 

j'ai une bonne hachette fraichemit*% 
sée, et je l'essaierai pour te fendre la tête 

se mirent à ricaner ; et moi, furieuse, je leur '' 

n'étaient qu'un tas de gueux, de canailles de ^ 

«ors 

nant les reliques de l'archevêque est apportée de nouveau 

sur le bureau du Conseil. Plusieurs dames se pressent au-

tour de la table et examinent avec un respect religieux 

les trois vertèbres, dont l'une a été traversée par la balle 

qui a broyé la moëlle épinière. 

A onze heures précises, M. le colonel de Marolles, 

suivi des membres du Conseil, entre dans la salle d'au-

dience, et aussitôt le commandant de la gendarmerie d'é-

lite fait présenter les armes. M. le président déclare la 

séance ouverte et ordonne d'introduire l'accusé. Perichard, 

en arrivant sur ie banc de l'accusation, fait le signe de la 
croix. 

Plusieurs témoins à décharge, nouvellement cités sur la 

demande du défeseur, sont introduits dans la salle des té-
moins. 

M. le commandant Delattre, commissaire du gouver-

nement : Depuis que cette affaire a reçu de.la publicité, il 

nous est arrivé des documents propres à éclairer lajustice. 

Il y a encore peu de jours, nous avons été informé qu'un 

sieur Andrieux, fruitier, demeurant à Bercy, pouvait dé-

poser sur les faits de l'accusation. Ce témoin n'a pas été 

cité, mais il a fait spontanément une déclaration devant le 

commissaire de police. Cette pièce ne fait point partie du 

procès; si cependant M. le président veut bien le per-

mettre, nous eo donnerons lecture, à moins toutefois que 

le défenseur ne trouve quelque inconvénient èïa production 

du procès-verbal du commissaire de police. 

M' Nogent Siinl-Laurens ■. Nous ne voyons aucun in-

convénient à la lecture de la déposition du sieur Andrieux 

si elle peut jeter quelque lumière dans ces débals. Nous 

ferons remarquer seulement que le commissaire de police 

a entendu cet homme sans en avoir élé chargé par une 

commission rogatoire, et que dès lors la déposition qui va 

être lue devant le Conseil de guerre a été reçue Sans pres-
tation de serment. 

M. le président invite le commissaire impérial à lire ce 
document. 

M. Delattre lit cetle déposition, qui est ainsi conçue : 

Longtemps avant l'insurrection de juin, dit le témoin An-

drieux, je fréquentais l'établissement de Perichard, lors-

que je venais de Bercy à Paris. Je déposais ma hotte de 

fruitier dans sa boutique. Garde national et ami de l'ordre, 

j'ai eu occasion de combattre souvent les opinions politi-

ques, socialistes et subversives de Perichard. 

Je me rappelle que pendant les quatre jours de l'insur-

rection je fus retenu chez moi à Bercy, et le lendemain du 

jour où elle fut comprimée je me rendis chez Perichard 

comme d'habitude pour y déposer la hotte servant à mon 

commerce. Au moment où j'entrais, cet homme vint à moi 

et me dit, d'un ton moitié de reproche et moitié plaisant : 

« Te voilà, grand fainéant ! nous avons bien travaillé, 

nous, pendant ton absence. L'archevêque a élé tue tout 

près de moi, et je l'ai reçu dans mes bras. Mais tant pis 

nions avancées. Il était signalé comme faisant de la pro-

pagande socialiste avec le sieur Perichard, dépositaire, 

ainsi que vous le savez, de journaux tels que le Père 
îJuchêne. 

■ Meunier : J'ai donné ma démission par écrit. Lorsqu'on 

a vu que le corps des gardiens de Paris était trop nom-

breux, on nous a dit : « Que ceux qui veulent se retirer 

donnent leur démission. » Et c'est ce que j'ai fait. 

Al' Nogent Saint-Laurens : Le ministère public me 

permettra de faire observer que c'est là un moyen de con-

trôle dangereux. Une note de police ne suffit pas pour at-

taquer des témoins. U faudrait au moins une lettre de M. 

le préfet de police. 

Le sieur Vacher père déclare que le jour de ia mort de 

l'archevêque de Paris, il est venu chercher son fils, gar-

çon chez le sieur Perichard, auquel il l'avait confié. Eu 

apprenant qu'il était parti pour l'insurrection, il a dit au 

sieur Perichard, en termes énergiques, qu'il lui fallait son 

fils, mort ou vif, et alors Perichard élait sorti sans ar-

mes pour se mettre à la recherche de son garçon. 

M. le président : Comment était-il habillé? 

Le témoin: Il est parti en tablier de marchand de vins, 

en manches de chemise et en sabots; et moi, j'ai gardé 
son comptoir. 

M. le président : Que vous a-t-il dil lorsqu'il est re-

venu ? Vous a-t-il parlé de ce qui se passait parmi les in-
surgés? 

riens, qui excitaient tout le monde pour jèt
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sordre dans le pays ; et je montai dans mon !
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tendant avec ma hachette l'homme qui m'avait^ 

j'étais aristo. Voilà les gens qui se sont emparé
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boutique de M. Perichard pendant une partie des j* 

de juin. Quand je suis entrée chez lui, j'ai vu uni!"' 

qui a apporté la poudre. La femme Miniard élait dan"*
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société, et en sortant de la boutique du marchand d * 

je l'ai vue sauterde barricade en barricade. Je £ui dis f ' t ' 

ferait bien mieux de garder son mari. Et puisecutw 

Miniard accuse Perichard ! 

M. le président: Votre déposition ne nous dit 

avez entendu Perichard parler de la mort de t'arebw 

Le témoin : Non, certainement, qu'il n'en a pas pari.; 

La femme Esther Fourbet, mercière, déclare qu'ej
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vu un insurgé menacer Perichard de lui passer sa baioj. 

nette à travers le corps. Elle n'a pas vu fondre les bifa 

D'autres témoins' à décharge viennent déposer sur!» 

antécédents de Perichard comme industriel; ils n'ont n-

mais eu aucun reproche à lui adr'esser. Fils d'un yj.-. 

cultivateur, il est parvenu, par son industrie, à mm 

une petite fortune qui lui a permis de se rendre adjuuiu-

taire, au prix de 60,000 fr., de la maison où il tvm 

son commerce de marchand de vins. 

L'audience est suspendue pendant dix minutes. 

M. le chef d'escadron d'état-major Delattre, cornus-

saire impérial, prend la parole et s'exprime ainsi: 

Messieurs, bien des flots d 'un généreux sang, bien dcslio» 

mes de marque, d'avenir el de courage, géiréraux, offincTîr 

soldats de la garde nationale etde l 'armée, ont élé perdu* dr 

l'insurrection de 1848. On a déploré amèrement ces perle 
cependant, pour la plupart, ce n 'était là en quelque i 

les chances ordinaires et malheureuses des combats dans : 

testable guerre civile comme dans les guerres plus note' 
plus légitimes. 

Mais deux odieux épisodes de cette grande rébelli» soie» 

surtout un vif et profond retentissement, et, plus q» te au-

tres, parmi tant de méfaits et de catastrophes, ils sont»? 

même jour pénétrer de stupeur, d'indignation et delnsw 

non-seulement les hommes de cœur, d'ordre et de civisme i
; 

la capitale, mais les masses de sa population, et dans ces mi-

ses mêmes jusqu'à la plus grande partie de ceux qui, égares 

s'étaient faits les partisans, les champions de ce grand soulè-
vement. 

Nous voulons parler, messieurs, des événements du 

che 25 juin, de néfaste mémoire, car ce jour-là, à déli-

mités de Paris et à peu d'heures d'intervalle, tombaient, W 

treusement frappés, victimes et manyrs de leur dévouent 

deux hommes d'élite dans l'élite du sacerdoce et de l'armée' 

D'un côté, à la Maison-Blanche, le bon, le brave, le** 

leresque général de Bréa; de l'autre, à la Bastille, Mgr'Am 

l'érninent, le vénérable, lo saint archevêque de Paris. 

La justice ne pouvait pas laisser impunis d'aussi nio» 

trueux forfaits, elle devait les poursuivre à outrance » )
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qu'à'réparation ; mais si les longues souffrances
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traitements partagés par des officiers sauvés presque 
leusement, si les nombreux témoins, assistant à ce drain > 
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niés et exailés, au milieu du tumulte, dés cris et 

de feu, derrière tant d'abris de toute espèce, ce n*» 

pu facilement frapper sans péril, sans être remarq i ^ 

n'est de quelques voisins, de quelques complice'' ^ 

donc en quelque sorte le doigt de la Providence p 
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mon Dieu , père Vacher, 
Le témoin : U me dit : « Ah ! 

on vient de tuer l'archevêque! « 

M. le président demande au témoin s'il aurait vu une 

autre personne tenir le comptoir en même temps que lui. 

Le témoin s'e n presse de repondre qu'il était seul. 

M. le président, à Debuire : Vous aviez dit que c'était 

vous qui aviez tenu le comptoir de Perichard pendant qu'il 

allait chercher le lils Vacher, et voilà le père qui prétend 

que c'est lui seul qui occupait la place de Perichard. 

Le sieur Debuire : C'est que j'aurai pris sans doute le 

père Vacher pour un des habitues de la maison ; je ne le 
connaissais pas. 

Uaccusé : Il n'est pas étonnant que les témoins ne se 

rappellent pas bien ce qui s'est passé chez moi ; cela les 

intéressait peu; du reste, il y a cinq ans, ils ont pu oublier 

de «'être vus en même temps dans mon établissement. 

Méniard, charpentier, rue d'Aligre : Le jour de là mort 

de l'archevêque, Perichard est revenu chez lui vers sept 

heures du soir. U annonça qu'il venait d'arriver un grand 

ma heur; que l'archevêque de Paris avait été tué tout près 
de lui. 

■ AI. le président : Et pendant les journées de l'insurrec-

tion, avez-vous vu l'accusé sortir ou armes? 

Le témoin : Non, monsieur, il avait son tablier de mar-
chand de vin. 

Los sieurs Lambert, marchand papetier, et Bury, épi-

cier, qui habitent la rue d'Aligre, déclarent qu'ils ont vu 

Peuchard pendant ces journées, allant et venant, niai» 

che serait ingrate et difficile, surtout en présence . 
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 été seule a atlirmer et à rapporter les 

""i'ïîIrM de Perichard, et qu'à diverses reprises le mari de 
fait connaître ou entendre qu'il avait recueilli 

; , propos de la bouche de Perichard. 

'"'savons, Messieurs, que près de ces deux personnes, 
M

 mkwrd'hni, non témoins du fait, mais, confidents du 
niories a J ^ ,

rouve
 plusieurs autres témoins qui redisent 

U,aaière, selon leurs souvenirs, el peut-être aussi selon 
,leUr

 'frets o'u leurs rancunes, les propos de la femme Chen-
l?UrS

. '«"sur Perichard, par exemple, les femmes Levé et Vidal, 
°

CVI
 les circonstances ou détails qu'elles mettent en avant 

et
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c

 se
 oontrarient et peuvent être inexacts ou exagérés. 

Un
 "savons qu'on dira que c'est des querelles de ces femmes, 

^ l 'siilité avec Perichard, que vient l'origine de ce procès 

vient toute l'affaire. 

■s nous ne voulons point nous rendre garants de la 
.ic n 

l0
n leurs dénonciations conlre l'accusé, mais tous les 

..^iràcs motifs qui ont, dans le principe, dirigé leurs atta-
Ls, sinon leurs dénonc.ati 

irs la justice tire parti des mauvaises passions qui mettent 
C la irace des crimes commis. 

Nous n'attachons, quant a nous, qu'une médiocre importance 
aux versions de ces deux témoins, parce que rien n'établit po-
siiiienrent qu'ils lie sont que les échos fidèles de la femme 
Chentiewères, et que dans le cas où ils le seraient effèctive-
meul nous r.e pouvons assurer que cette dernière n'ait pas 
hasardé ou altéré quelques détails dans des moments de con-
fusion de mémoire ou d'excitation conlre l'accusé. Mais ce que 
;, ;.is invoquons contre lui, c'est le témoignage du vénérable 
abûé Durand, ce sont les paroles, les révélations que cette 
femme, au lit de la mort, a déposées dans le sein de ce digne 
« csiasliqne. Nous le disons hautement, notre conviction vient 
de ce témoignage d'une mourante quittant chrétiennement ce 
monde, allant paraître devant Dieu, pardonnant par conséquent 
s effilai mais voulant débarrasser sa conscience d'un far-
letn qui l'oppresse. 

t> n'est pas une fois, mais maintes fois que cette malheu-
reuse, succombant à une maladie douloureuse et qu'elle sa-
vait mortelle, a demandé l'abbé Durand pour lui faire cette 
révélation, pour se décharger d'un lourd fardeau, selon ses 
eipressions. Le prêtre a attesté que la patiente l'avait fait 
■sans toute l'intégrité de sa raison, dans toute la sincérité de 
en taae prête à quitter son corps. Ce qu'elle a dit, cette fem-
me, dsus ce moment suprême où orr s'empresse de rétracter 
Ml mensonge, où on repousse tout mauvais sentiment, c'est 
kic la vérité. 

Or, la femme Cheimevières a dit seulement alors qu'elle 
wwauseùt l'assassin de l'archevêque, que c'éiait le marchand 
ta vin Perichard, qu'il le lui avait confié lui-même en pré-
-en:e de quelques autres insurgés comme lui, el il fallait que 

wame fin bien convaincue de cetie épouvantable vérité 
pour la répéter avec persistance à son dernier moment. 

Libre à l'accusé, libre à la défense de s'écrier que c'est là 
un mensonge, un désir de vengeance non encore assoupie, une 
hallucination d'un cerveau malade; que ce n'est pas un té-
moin, mais une ombre fantastique de témoin apparaissant en 
lumenide. 
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ar la femme Cliennevières vivante; mais 
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'axusé 

maison située rue d'Aligre et où il exerce son commerce. Le 
27 juillet dernier, il a acheté cette maison "par voie d'adjudi-
cation devant la chambre dos notaires, pour le prix de GO.OOÛ 

francs; 85,080 fr. sont payés; il a donné hypothèque pour le 
surplus. Vous comprenez combien ce procès est grave pour 
lui. Il intéresse tout son honneur, totil son avenir, toute sa 
fortune. 

Examinons le premier fait, la mort de monseigneur l'arche-
vêque. En oet-H coupable? Qui ledit? Un seul témoin, une 
femme morie à la Salpéirièrc, M"" Cheiinevicres; tous tes au-
tres témoignages ne sont que des rofleis, des échos de ce té-
moignage unique. Et d'abord, ce procès, on ne le lui a pas l'ait, 
il se l'est fait à lui-même, car il a provoqué violemment, par 
une plainte en juslice, ceux qui l'accusaient de ce crime Celtt 
plainte peut-elle se concevoir avec l'idée d'une culpabilité? 

C'est donc il"" Levé, M"" Vidal qui ont reçu les confidences 
de M""' Cliennevières. A un moment indéterminé, Pericliard se 
serait réfugié chez les époux Cliennevières, il leur aurait ra-
conté qu'il aurait tué monseigneur,, il serait icsté deux jours 
caché dans cettle maison. Voiùicequ'a dit la femme Clienne-
vières. Cela est impossible! Il y a là un mystère de haine ou 
de folie, il n 'y a pas la vérilé. 

Mais on attache une légitime autorité à la déclaration de 
l'aumônier de la Salpélrière. Lui aussi a reçu les paroles de 
la femme Cliennevières, el cela dans un moment suprême, 
quand elle élait malade, six; semaines avant sa mort. Le témoin 
pense que cette femme avait la plénitude de sa raison. C'est là 
une question irès-grave. En admettant que celle femme fût 
sincère, que la religion eût bri.-é dans son cœur les instincts de 
la haine, il faudrait avoir une cerlilude sur l'intégrité de son 
intelligence. Pouvez vous sur ce point vous en rapporter à une 
simple appréciation? Qui vous dit que la maladie n 'avait pas 
ravagfseeile pauvre tète, qui vous dit que dans ce corps qui al-
lait mourir la raison n 'était pas morte déjà?... Et puis, 
voyons : ce qu'elle a dit est impossible! 

Après la mort de Monseigneur, Perichard est rentré chez lui 
et a déclaré qu'il avait été témoin d'un grand malheur. Le 
désordre de ses traits, les éclals de sa voix annonçaient la dou-
leur bien plutôt que le remords. U n'est pas établi qu'il ait 
quitté sou domicile. Comment donc aurait-il élé passer deux 
j urs cbez M"" Cliennevières ? U y a plus, il ne connaissait 
pas M"

15
 Cliennevières en juin 1848, car, selon son livre de lo-

cation, elle n'est entrée chez lui qu'au mois d'octobre. Enfin, 
ce prooos a sa source dans une inimitié profonde. 

Voilà toute l'affaire sur ce point. L'accusation reste sans 
preuves. Il y a autre chose, une participation à l'insurrection, 
luette première accusaiion a ranime, relevé une accusation qui 
élait éteinte. Arr êté en 1848, Pericnard availété mis en liberté 
sans jugement. Il faut donc examiner à nouveau, revenir sur 
un acte de justice ou de haute indulgence. 

M
c
 Nogent s'attache à démontrer que Perichard n 'a pas pris 

une pari active et volontaire à l'insurrection, mais qu'il a été 
violenté par les insurgés. 

Le défenseur termine ainsi : 

Tout est dit. Pour l'insurrection, Perichard a subi la con-
trainte, la pression des hommes qui l'entouraient. Pour la 
mort de l'archevêque, aucune preuve n'est présentée, et je me 
le demande eu finissant, cette mortdoit-elle être attribuée à un 
crime?... Dieu veuille que non! et lorsque nous ne le savons 
pas, pour l'honneur de notre pays, disons que non. 

Le 25, vers sept heures du soir, un homme vénérable tra-
verse cette place de la Bastille, presque déserte alors ; des 
flots d'hommes s'agitent derrière les barricades, des coups de 
ftu retentissent par intervalles. Le péril est imminent, mais 
rien ne l'arrête, et cet homme s'engage dans le faubourg. 
C'est Monseigneur, c'est l'archevêque... il apporte la paix, la 
concorde... Quelques minutes s'écoulent, et l'illustre prélat 
s'affaisse sur lui même, il est blessé mortellement... Ah! ne 
disons pas que c'est un crime, ce serait trop affreux! Disons 
que c'est une fatalité, une balle perdue, tirée au hasard ; di 
sons que si la Providence a laissé s'accomplir ce solennel sa-
crifice, c'est pour prouver par une démonstration sanglante 
que l'insurrection est une guerre exécrable et impie ! 

Après une réplique vive et animée du ministère public 

et du défenseur, M. le président clôt les débats et ordon-

ne aux gendarmes'd'élite d'emmener l'accusé. ' 

Pendant la délibération, un groupe se forme autour de 

la châsse de Mgr l'archevêque. Nous y remarquons des of-

ficiers supérieurs de l'armée et des magistrats de la Cour 

impériale. Ces reliques ne cessent de fixer l'attention re-

ligieuse des personnes qui peuvent approcher du bureau 
du Conseil de guerre. 

Après trois quarts -d'heure de délibération, le Conseil 

rentre en séance, et les commandements militaires, suivis 

d'un mouvement d'armes, se font entendre. Tous les mem-

bres du Conseil sont debout, et la tête couverte \l. le 

président prononce le jugement sur les questions sui-
vantes : 

1° Perichard est-il coupable d'homicide volontaire sur la 
personne de Mgr Afl'rc, archevêque de Paris? — Non, à l'una-
nimité. 

2° Est-il coupable d'avoir pris part à un attentat ayant pour 
but d'exciler la guerre civile en portant les citoyens à s'ar-
mer les uns contre les autres? — Oui, à l'unanimité. 

3' D'avoir fourni ou procuré sciemment des armes et muni-
tions aux insurgés, pour faire attaque et résistance à la force 
publique agissant contre eux ? — Oui, à l'unanimité. 

et sans ministère d'avocat, par rcqirûtc déposée à la pré-

f citire, dans le délai de trois mois, depui.i la notification 

de l'arrêté attaqué, la même forme du recours cal • hsis-

sible contre les arrêtés des conseils de préfecture qui sta-
tuent eu matière de luxes de pavage. 

Dans les villes où les revenus ordinaires ne suffisent 

pas à I étab issement, à la restauration ou à l'entretien du 

p ive, les préfets peuvent, aux termes île l'avis du Conseil 

d'Etat du 25 mars 1807, approuvé par l'Empereur, auto-

riser la dépense à la charge des propriétaires, ainsi quo 

cela se pratiquait avant la loi du 11 frimaire an VU. 

Or, l'usage constamment suivi dans la ville de Paris 

met à la charge des riverains l'établissement du pavé, 

lorsqu'il y a insuffisance dès revenus ordinaires; dès lors, 

c'est avec raison qu'une partie des frais de pavage d'un 

terrain nouvellement livré à la voie publique, rue Popin-

coiirl, a élé mis, en 1850, à la charge d'un riverain. 

Ainsi jugis, au rapport de M. Hobcrt, auditeur, sur les 

conclusions de M. de Forcade, maître des requêtes, com-

missaire dil Gouvernement, par confirmation d'un arrêté 
du conseil de préfecture. 

coNrniiîUiioxs DIRECTES. — FONDS DE NON-VALEURS. — TER-

CEPfEUIlS. — RCCOURS. — NON - RECEVABILITÉ. 

Aucune disposition législative n'autorise les percepteurs 

à attaquer, par ta voie contenlieuse, les décisions rendues 

par les préfets sur les états décotes irrécouvrables qui 

leur sont présentées en lin d'année, par les percepteurs, à 

l'effet d'eu obtenir l'imputation sur le fonds de non-va-
leurs. 

Rejet, par non-recevabilité, du recours du sieur Saudo, 

percepteur de Steenwor Je, conlre un arrêté de M. le pré-
fet du Nord en daTe du 19 avril 1851. 

M. Lemarié, auditeur-rapporteur ; M. de Forcade, com-
missaire du gouvernement. 

CONTENANCE CADASTRALE. — PLAN. — DEMANDE EN RECTIFI-

CATION. — NON RECEVABILITE. 

Qucdles que puissent être les indications d'un plan ca-

dastral et leur non concordance avec les mentions de la 

matrice de rôle quant à la contenance de l'immeuble im-

posé, aucune demande en rectification ne peut être accueil-

lie après l'expiration du délai de six mois à compter de la 

mise en recouvrement du premier rôle cadastral. Il n'est 

fait exception à celle règle qu'en cas de survenanec de 

causes étrangères et postérieures à la confection de la ma-

trice cadasliale. (Ordonnance du 3 octobre 1821.) 

Rejet du recours du sieur Josserand contre un arrêté du 

conseil de préfecture des Hautes Alpes, en date du 8 oc-
tobre 1821. 

M. Leviez, auditeur; M. de Forcade, rapporteur. 

CONTRIBUTIONS DIRECTES. — DEMANDE EN DÉGRÈVEMENT. 

PRODUCTION DE PIÈCES. RECEVABILITÉ. 

La demande en dégrèvement, parvenue au secrétariat 

de la préfecture dans les trois mois de la publication du 

rôle, est régulièrement formée alors môme qu'elle n'est 

point accompagnée d'un extrait du rôle et de la quittance 

des douzièmes échus. Il suffit que ces pièces justificatives 

soient produites dans le cours de l'instruction. Dans l'es-

pèce, elles avaient été réclamées d'office par l'administra-
tion. 

Annulation, sur le pourvoi du sieur Piadonx, d'un arrêté 

du conseil de préfectuie de l'Oise, en date du 31 juillet, 

pnr lequel sa demande avait été déclarée non rccevable. 

M. Marbeau, auditeur-rapporteur ; M. de Forcade, com-
missaire du Gouvernement. 

de Cliàteaudun (Eure-et-Loir), M. Ceorges-Anibroisc Vvon, li-
cencié en droii, notaire, maire de Vari/.e; —- De Rieumes, ar-
rondissement de Muret (llaule-Caroiiue) , M. Bertrand Ta-
lazac; — De La Cuercbe, arrondissement de Viirc (111 o— 
et-Vilaine) , M. Elie Courcier, ancien adjoint au maire; 
— De Villards de Laos, arrondissement de. Grenoble (Isère), 
M. Louis-Auguste Romagnier, ancien greffier de justice do 
paix, ancien maire; — Du canton (sud) de Vienne, arrondisse-
ment de ce nom (Isère), M. liinoceiil-f'ran ;ois-Alpbonse Con-
Umin, avoué, licencia en droit; — De Monistrol-sur- Loire, 
arrondissement d'Yssingeaux (Haute- Loire), M. Jacqucs-An-
gèle Doguet maire de ISeauzac ; — De Castillormès, arrondis-
sement de Villeneuve (Lot-et-Garonne), M. Jean lioisserie, 
maire de Cavare; — De Monflanquin, arrondissement de Vil-
leneuve (Lol-et-Garoinie), M. Hermand Jean -Joseph-Dominique 
Sarrelle, licencié err droit, membre du conseil d'arrondisse-
ment, conseiller municipal ; — Du Tcilleu

1
, arrondissement de 

Morain (Manche), M. Louis-Julien Rouël, maire deliuais; 
— De Reims, arrondissement de ce nom (Marne), M. Louis-
Phi lippe-Jules Charpentier ; — De lîaud, arrondissement de 
Napoléonville (Morbihan), M. Vineenl-Marie-Julien Corbel du 
Squirio, ancien maire ; — De Gourin, arron I issement de Napo-
léonville (Morbihan), M. Henri-Jean Le Guern ; — DeForbach, 
arrondissement de Sarreguemines (Moselle), M. Nicolas Au-
debert, adjoint au maire; — De Sienvoorde, arrondissement 
d'Hazebrouck (Nord), M. Louis Drgroote ; — De Domfront, ar-
rondissement de ce nom (Orne), M. Jacques Biré, avocat ; — 
De Bapeaume, arrondissement d'Arras (Pas-de-Calais), M. 
E louard Grardel-Renard; — De Millas, arrondissement de Per-
pignan (Pyrénées-Orientales), M. Prosper Cnzes, notaire; — 
De Vmça, arrondissement do Prades (Pyrénées-Orientales), M. 
Henri Bosch (membre du c iiiseil d'arrondissement ; — Do La 
Guillotière, arrondrssement de Lyon (Dhône), M. Pierre-Marie 
Chazal, ancien notaire; — De Moué, arrondissement du Mans 
(Sarlhe), M. Jeau-Baptiste-Marie Bouttier ; — De Bouloire , 
arrond. de Sainl-Calais (Sarlhe), M. Louis-Edmond Laya, no-
taire et maire; — De Yibray, arrond. de St-Calais (Sarllre), M. 
Amédée Dessombes, licencié en droit, maire; — Du canton d'En-
vermeil, arrondissement de Dieppe (Seine-Inférieure), M. Ilip-
polyte Alexandre Fouillaux, notaire; — De La Chapelle-la-
Rcine, arrondissement de Fontainebleau (Seine-et-Marne), SI. 
Ajax Pichot, adjoint au maire ; — De Crécy, arrondissement 
de Meaux (Seine et- Marrie), M. Otiésime-Hippolyte Dodé, no-
taire; — Do Brignoles, arrondissement de ce nom (Var), M. 
Jules-Gustave-Emilien-Laurent Jaubert , avoué, licencié en 
droit ; — D'Hyères, arrondissement de Toulon (Var), M. Jean-
Baptiste Givaudan; — Des Moutiers-les-Mauxl'aits, arrondisse-
ment des Sables-d'Olorme (Vendée) M. Charles-Baptiste Vinet; 
— De Luçon, arrondissement de Fontenay (Vendée), M. Phi-
lippe-Anne -Félix Brivin, notaire; — De Monls, arrondisse-
ment de Loudun (Vienne), M. Justin-Adolphe Amiet, adjoint 
au maire de Chouppes. 

Sont révoqués, MM. : 

Bayle, suppléant du juge de paix du canton de Montignac, 
arrondissement de Sarlat (Dcrdogne) ; 

Maurin, suppléant du juge de paix du canton de Mauguio, 
■arrondissement de Montpellier (Hérault). 

M. Druel, ancien juge de paix du caulon de Carrouges, ar-
rondissement d'Alençon (Orne), est admis à faire valoir ses 
droits à la retraite. 
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4" D'avoir été, dans ce mouvement insurrectionnel, porteur 
d'armes apparentes? -Oui, à l'unanimité. 

5° Perichard est-il coupable de s'être emparé d'armes el de 
munitions de guerre par le pillage d'une caserne? — Non, à 
l'unanimité. 

6° D'avoir facilité ie rassemblement des insurgés au moyen 
d'appels tendant à faire marcher les habitants à la défense des 
barricades ?— Non, à la minorité de faveur de trois voix con-
tre quatre. 

Faisant application des articles 91 et 96 du Code pénal 

ordinaire, de l'article 5 do la loi du 24 mai 1834, modifiés 

par l'article 463 et par l'article 5 de la Constitution de 

1848, portant abrogation de la peine de mort en matière 

politique, le Conseil condamne Perichard à la peine do 
la déportation. 

La lecture de ce jugement produit une vive sensation 
clans l'auditoire, qui s'écoule en silence. 

Sur l'ordre du commandant commissaire impérial, la 

gendarmerie d'élite s'est formée eu bataille, et le con-

damné Perichard a été amené devant le front de la 
troupe. 

M. le commandant a fait lire au condamné le jugement 

rendu par le Conseil et l'a averti que la loi nu lui accor-

dait que vingt-quatre heures pour se pourvoir en révi-
sion. 

^'''CmTdTl-il
16
^"

 a
,
Vt

'
C
 "'"-'.'"qu'été

 c
'" iosilé. Soyez 

PU;" 

nard était arrêté. 
Sâ

 déren
1
!»

1
'
0
^ '•!

 m
'
a
 é°

rit
>
 et

i'
ai

 conditionnollement 
.. - >>e. M ] avais rencontré dans les témoignages 

es*
 Se

'on nini""'
1
'? ■ ' I

e Ile serai;i
 P

ûi
"

1 veuu
 i-i, car ce 

a 10:1 Poli,; esl '"excusable ' 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

(«*■ 

un* 

té 

Ii», Jis,eï 

is
trZ-tllfti » f-

 1
 fv-vi«v>o 

-itmi i
 s u "'e " ,a pensée générale sur ce "ioi la

 metlre jc
j „„,„,„., „„ ,°„, .,„ 

r>0'
 al

'"> 

"
aile

-Utt
r

co

Pericha
''
J
 "'est 

dup "~ '
 coi

"o
|e 011

 met un titre sur 

ifeiTsJ
 1Hllssiez

 mesurer déjà l'étendue 'et la 

ST"; 6 d»^ù̂ in
i ,mri"!? I>a ï une n

"
neur

 équivoque," il est S ,!,, "«PlicmilUU
^ paroles fugitives, coulradir-

s qui surprennent ' 

pas vaincu par la preuve 

«m 
">u s . 

Pas la 

V?
 av

e* dù
C
?

SC
'
u,K

'
p

-
l'esprit, mais qui no 

Un que v,,,''*'
 vo,

.
,s raire

 "
no idue

 déjà du carac-

l tt ^'«ornme, i
 a Vou3

 "'
avez

 l
,as

 devant 
s * "a ire smislre, n'ayant rien à cou-

CONSEIL D'ETAT (au contentieux). 

Présidence de M. Roudet, président de la section 

du contentieux. 

Audiences des 12 février et 11 mars; — approbation 

impériale du 9 mars. 

VILLE DE PARIS. — TAXES DE PAVAGE DUS VILLES. — IMPOSI-

TION AUX PARTICULIERS EN CAS IMNSUFFISVNCIÎ DES REVE-

NUS O.DIXAIRES DES VILLES. FORME 1)KS RECOURS. — 

K4CBVASILIT8 EN LA FORME. — MAL FO.VDÉ DU RECOURS. 
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rues dans les villes où 

or !É charge des propriétaires rive-
rains sont lecouvrables, en vertu de l'art. 28 de la loi du 

25 juin 1841, comme les colisaiions municipales; et, aux 

termes de l'art. 44 de là loi du 18 juillet 1837, les taxes 

particulières, dues aux communes parles habitants ou pro-

priétaires, eu vertu des lois ou des usages locaux, sont 

perçues suivant les formes établies pour le recouvrement 
des contributions publiques. 

Or, aux termes de l'art. 20 de la loi du 21 avril 1832, 

le r» c un s contre les arrêtés des conseils de prélecture, en 

matière de conlr.bulious publiques, ayant lieu sans frais 

aiOMIRfACTIONS JïJBiarAXHIS . 

Par décret impérial, en date du 23 mars, sont nommés : 
Juges de paix : 

De Montrevel, arrondissement de Bourg (Ain), M. d'Ap-
vrieulx, juge de paix du canton d'izernore, en remplacement 
de M. Hochet, décédé; — D'izernore, arrondissement de Nan-
tua (Ain), M. Jean-François-Marie Barry, ancien juge de paix, 
eu remplacement de M. d'Apvrieulx, qui est nommé juge de 
paix à Montrevel ; — De Treffort, arrondissement de Bourg 
(Ain), M. Thoubillon, suppléant du juge de paix du canton de 
Poncin, en remplacement de M. Pingeun, démissionnaire; — 
De Borgo, arrondissement de Bastia (Corse), M. Ortoli, juge de 
paix du canton de Nonza, en remplacement, de M. Mariotti, qui 
est nommé juge de paix à Nonza; —De Nonza, arrondissement 
de Bastia (Corse), M. Mariotti, juge de paix du canton de Borgo, 
en remplac. de M. Ortoli, qui est nommé juge depaix à B >rgo ; 
—De Vitleaux, arrondissement de Semur (Côte-d'Or), M. Lcoti-
Baptiste Grabeuif, avocat, en remplacement de M. Baudoin, 
qui a été nommé juge de paix à Neuilly-l'Evêque ; — De Ve-
lmes, arrondissement de Nonlron (Dordogne), M. Constant 
Bigel, avocat, en remplacement de M. Salneuve; — De Loriol, 
arrondissement de Valence (Diôme), M. Gailliardon , juge de 
paix du canton de Grandserre, en remplacement de M. Tcr-
met, qui esl nommé juge de paix de ce dernior canton ; — De 
Grandserre, arrondissement de Valence (Diôme), M. Termet, 
juge de paix du canton de Loriol, en remplacement de M. Gail-
liardon, qui est nommé juge de paix do ce dernier canton ; — 
De Pleurluit, arrondissement de Saint-Malo (llle-et-Vila*ne), 
M. Henri-Marie Duguen, licencié en droit, en remplacement 
de M. Eseallot, admis, sur sademaride, à faire valoir ses droits 
à la retraite; — De Rougé, arrondissement de Chàteaubriant 
(Loire-Inférieure), M. Cocaulf-Duverger, suppléant actuel, en 
remplacement de M. Souffland ; — Du Lion-d'Angers, arron-
dissement de Segré (Maine -et-Loire), M. Taveàu, juge de paix 
du canton de Gennes, en remplacement de M. Bellouis, qui a 
été nommé juge au Tjibunal de première instance de Manier*; 
— Ile Gennes, arrondissement de Saumur (Maine-et-Loire), 
M. Persac, juge de paix de St-Florent, en remplacement de 
M. Taveau, qui est nommé juge de paix du Liou-d'Augi rs; — 
De Lassiguy, arrondissement do Compiègne (Oise), M. Antoine 
Moisand, membre du conseil municipal, en remplacement de 
M. Delapierre, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits 
à la retraite; — De Fruges, arrondissement de Montreuil (Pas-
de-Calais), M. Chartes-Emile Violette, suppléant du juge de 
paix du canton de Parcq, en remplacement de M. Duoro-
quel, décédé; — D'Amberi, arrondissement de ce nom (Puy 
de-Dôme), M. Conscience, juge do paix du canton do Sauxil-
lan^es, en remplacement de M. Dubien, qui a été nommé 
juge de paix du canton de Thiers ; — De \Vasselonne, arron-
dissement île Strasbourg (Bas-Rhin), M. Sclimidlin, juge de 
paix du canton de Marckolsheim, en remplacement de M. Re-
guaull, décédé; — De Marckolsheim, arrondissement de Sché-
lesladl (Bas-Rhin), M. Paul Weudling, ancien juge de paix, 
en remplacement de M. Sclimidlin, qui est nommé juge de paix 
à AVasselonne ; — Des Essarts, arrondissement de Napoléon-
Vendée (Vendée), M. Jules l.anotie, avocat, en remplacement 
de M. liernier, qui a élé nommé juge de paix du canton nord 
de Bochefort. 

Sont nommés suppléants déjuge de paix : 

De Cbàiillon, arrondissement de Trévoux (Ain), M. Fran-
çois-Jean Baptiste Morard, notaire; — De Casiellanne, arron-
dissement de co nom (Basses-Alpes), M. Jean-Baptisle Imberl, 
conseiller municipal; — De Mauosque, arrondissemeul do For-
cabpiior (Basses-Alpes), M. Marie-Aiiguslin-Viclor Fouray, 

avocat; — De Largenlière, arioudissement de BriattCOO (Hau-
les-Alpcs), M. Mallhieu-Riohard Daurelle, notaire, maire de 
Saiiii-Mariin-de-Qiieyrières ; — D'Aubenas, arroiidissemcnt de 
Privas (Ardè lie), Al. Paulin B iralier ; — De Givet, airondisse-
maut.de Rocroy (Ai Jeunes), M. Aimé Chappuis, conseiller mu-
nicipal;— De Brando, arrondisse cent de bastia (Corse), MM. Jo-
seph Marie-^lexandre Massei al Nonce Bauisùui, notaire, an-
cien conseiller nninicipal;— De Laigues, arrond issenieni dcCbà-
tillou-sur-Seino (Gôie-d'Or), M. Charles-Denis VMucher , no-
taire, maire do Nolernes, décédé; — De Vitleaux, ai'i'un lisse-
nieirt de Semur (Côle-; l'Or), M. Clan le-Frédéric-Vicloi- Vau-
drey, maire de Soni-Tlnbauli, ; —■ De Kostrencu, arroudisse-
(oent de Quingauip (Côtes-du iNord), M Raaé le Huerou-Kéri-
tel, maire de Kergrist-Moëllon ; - D'Orgères, urroudisseiHcnt 

CHRONIQUE 

PARIS, 24 MARS. 

Par décision du 23 mars 1853, l'Empereur a daigné, 

sur la proposition de M. le garde des sceaux, ministre de 

la justice, accorder la remise des mesures de sûreté gé-

nérale prononcées par la commission de révision de la 

1" division militaire et par les commissions mixtes des 

départements , à quarante et un individus appartenant 

aux départements suivants : Allier, Basses-Alpes, Ardè-

che, Ardennes, Aveyron, Bouches -du- Rhône, Corrèze, 

Côte-d'Or, Creuse, Drôme, Gers, Hérault, Loiret, Lot-et-

Garonne, Nièvre, Puy-de-Dôme, Saôue-et-Loire, Seine-et-

Marne, Deux-Sèvres, Tarn-et- Garonne, Vaucluse, Vosges, 
Yonne. 

La seconde section de la Cour d'assises de la Seine a 

contiuué aujourd'hui l'examen de l'affaire des faux litres 

du chemin de fer de Bordeaux à Cette. Après le réquisi-

toire de M. l'avocat-général Meynard de Franc, les dé-

fenseurs ont plaidé pour Gérard, Hurez et Huot. 

M. te président Hély-d'Oissel a terminé son résumé par 

la lecture dos questions soumises au jury ; ces questions 
sont au nombre de plus de cinq cents. 

Après une longue délibération, le jury rapporte un ver-

dict négatif à t égard de Huot, et aiïirmatif, mais avec 

circonstances atténuantes, en ce qui concerne Gérard et 
Hurez. 

En conséquence, M. le président a déclaré Huot ac-
quitté el a ordonné sa mise en liberté. 

La Cour a ensuite rendu un arrêt qui condamne Gérard 

el Hurez chacun à huit années de réclusion et à 500 fr. 
d'amende. 

— En rapportant dans notre avant-dernier ruméro les 

circonstances qui, dans la nuit du 2 au 3 février, avaient 

précédé la disparition de l'infortuné officier du 9' batail-

lon de chasseurs à pied dont le corps, retiré de la Seine à 

la hauteur de Puteaux, venait d'être reconnu à la Morgue, 

nous avons dit que les deux individus qui avaient abordé 

cet officier et son camarade sur le quai de la Mégisserie 

avaient élé saisis au collet par les deux officiers et con-
duits au poste du Châtelet. 

Ces faits, d'une complète exactitude et qui résultent des 

rapports el procès-verbaux immédiatement dressés, ser-

vent aujourd'hui de point dé départ à l'information à la-

quelle la découverte du corps de l'officier de chasseurs à 

pied vient d'imprimer une' direction nouvelle; mais nous 

avons ajoulé par erreur que le- chef de poste, entre les 

mains duquel les deux officiers avaient déposé les deux 

prétendus sourds-muets, les avaient relaxés peu de temps 

îpres le départ de ceux-ci. Le poste était commandé par 

ceux qui compo-iiii officier de la garde de Paris, et tous 

sent ce corps d'élite connaissent trop bien leurs devoirs 

peiar qu'un tel l'ait fût possible. Après avoir niamtenu en 

état d'arrestation durant tout le eou/s de la nuit les deux 

individus remis à sa garde, le chef du po=tc ies avait fait 

conduire le lendemain malin deva il le commissaire du po-

lice qui, à sou tour, et après, interrogatoire sommaire, les 
avait envoyés au dépôt de la prélecture de police. 

ÉTRANGER. 

ÉTATS-PONTIFICAUX (R.ome), 14 mars. — Le Conseil de 

guerre do l'armée française, après avoir chômé pendant 

cinq semaines, a tenu avant-hier une audience, dans la-

quelle il a condamné : 1° une vigneronne, nommée Anna-

Santa-Maganeffi, pour tentative d'empoisonrieoienwsur 

trois militaires français, à la peine de cinq nus d'empri-

sonnement en France ; 2° le nomme Nolli, paysan, pour 

avoir fait une légère blessure à mi soldat français, ù six 

mo.s d'emprisonnement. Nolli subira sa d ton lion à Rome. 

— VILLES LIBRES D'ALI. EMAONK (Fraucfoit-sur-lo-Mein), 
22 mars. — La nuit dernière, la maison de force de notre 

ville a été le théâtre du suicide du nommé Nispcl, ouvrier 

cordonnier, qui y subissait la peine de seize ans de> déten-

tion, à laqiiube il avait été eoiidmw é en 1849, par la Cour 

d assises de Francfort, pour avoir coopéré à l'assassinat 

perpétré la même année sur le général d'Auerswald elle 

prince do Liohnowsky, el d MU la Gazelle des Tribunaux 
a publié dans io temps tous les horribles détails. 
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Nispel s'est pendu l'aide âde sa cravate aux barreaux de 

la croisée de sa cellule ; il était âgé de quarante-trois ans, 

et d 'un caractère sombre. Dans sa jeunesse, il avait été 

condamné trois fois pour tentatives de meurtre. 

Bourse «le Pnrlr* du 24 Mars 1853, 

AD COMPTANT, 

, Î'Sfcn SolT ,n? 70 1
 r ONDS DE LA VILLE, ETC. 

4 1|2 0i0 18ri2..... 103 70 | Obi. de la Ville 

1 i 1 ? 0l<U- 22 mars
- T ? I

 Dit
°.Emp. 25 muL. 1160 -

■éOiOj. 22 mars 99 ,5 | L)i
t0

, Emp. 50 mill.. 1295 -
Act.... de la Banque. 2b75 — j Rente de la Ville .. 

Banque foncière. . . . 870 — 
Société gén. mobil.. 875 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OlO belge 1840 100 — 
Naples (C. Rotsch.).. -t _ 
Emp. Piémont 1850. 98 23 
Piémont anglais — — 
Rome, 5 0|Uj. déc.. 98 3|8 
Emprunt romain.... 98 3[8 

Caisse hypothécaire.. 
Quatre Canaux 1225 — 
Canal do Bourgogne. 1043 — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. 
Tissus de lin Maberl. — — 
Lin Cohtn 
Mines de la Loire. . . 707 50 

j Docks-Napoléon ; . . . 210 50 

A TERME. 

3 0|0 
i \ [i 0|0 1832 
Emprunt du Piémont (1849) . 

| 1" j Cours . 

I 79 70 

Plus Plus Dern. 
liant. bas. cours. 

"7980 79 50 79 m 
103 65 103 20,1(13 50 

98 23 ; — — 1 — — 

CHEMINS DE PIE SOTÉ3 AIT PARQUET. 

03 50 J 

Saint-Germain 
Versailles (r. g.)... . 
Paris à Orléans. . . . 1070 -
Paris à Rouen 1050 — 

Rouen au Havre 51 5 — 
Strasbourg à Baie. . . 366 23 
Nord 905 -
Paris à Strasbourg. . 832 50 
Paris à Lyon 943 — 
Lyon à la Méditcrr..- 7''Û — 
Mon'ereau à Troyes. 275 — 

Ouest 760 — 
BlesmeetS-D.àGray. 
ParisàCaenetChorb. 620 — 

Dijon à Besançon. . . . 557 50 
Midi 623 -
Dieppe et Fécamp. . . 
Paris à Sceaux 190 — 
Bordeaux à la Teste. 253 — 

| Cbarleroy . • — — 
| Ouest de la Suisse. . — — 
I Graud'Combe 

VAUDEVILLE. — Aujourd'hui, vendredi-saint , 
ain, samedi, 29" représentation deBoccace PI \Zelâch

e
. J 

mbe. ^*»îS 
main 
Jambe. 

— PORTE-SAINT-MARTIN 

de Frère 
Demain, seizième r

P 
Frère Tranquille, le drame en vogue aux boulé ^

n
''
a

no» 

— AMBIGU-COMIQUE. — L'administration domie
r

Vards
' 

a ' Pour fêtes de Pâques, les samedi, dimanche, lundi et 

représentions extraordinaires offertes spéciale
 3T^'' ^"'û» 

céens en vacances: ! a Case de l'Oncle Tom PI 

Sourde, fé rié en six tableaux à grand spectael 

— JARDIN-D'UIVER. — Dernière fête d 'enfants à 

5"? La 

lundi de Piques. L'intermède comique sera rempli s ' rj a d» 
Kelm. — S 'adresser au Ménestrel, 2 bis, rue V,„- Par J °s»rJ. 

les billets de famille.
 ,1V|

enne, g* 

Ventes ^mobilières 

Mim DES CRIÉES. 

CLOS M; BRàÏE-IODTON. 
Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de la Seine, 
Le 11 mai 1853, 

Du CM>S S»» B»ME UOUTO\, vigno-
ble contigu au CLOS LAFfITTIi, sis com-
mune de Ponillac, près BORDEAUX, dépendant de 
la succession de M. Isaac THURET. 

Mise à prix : US MILLION. 

S'adresser : 

A Paris : 1° A SI" HOIIERT, avoué, rue du Sen-
tier, 10; 

2° A M' Burdiu, avoué, quai des Grands-Au-
gustins, 11 ; 

3° A M e Callou, avoué, boulevard Saint-De-
nis, 22 ; 

Et ;i Bordeaux : A SI. T. GAl-ftS, régisseur de 
la propriété, rue de la Croix-Blanche, 103. 

(338) 

située 
près de 

mwm ET ETUDES DE 50ÎAIRES, 

D .UX FERIES 
A vendre : 1° La FERHE D'IIAUTK-

jFËSjï2 .S,Ê3, commune de l'Echelle, à 4 kilomè-
tres de Monlmirail, 2i kilomètres de Château-
Thierry el d Ëpernay. — Produit net d'impôts: 
4,00;) (r.; coiilenanee en terres et prés, 112 bec 
lares; bâtiments flh bon état ; quinze ans de bail. 

_ 2" Une autre ft-KS 1*3183 à proximité de Cbàiean-
l'bierry. — L'une do ces propriéUs peut ère dé-
taillée. 

S'adresser : 1" A SI' LABRE, notaire à Mont-
mi rail ; 

2' Et à Vft Maillard, notaire à Château Thierry. 

(399) * 

BELLE FERME B* BISSEàU, 
Vosves (Eure-et-Loir), com[)osée de 138 beclares 
environ de terres de première qualité de Beauce, 
affermée 10,500 fr. par an nets d'impôts, 

A vendre par adjudication, en l'étude et par le 
ministère de SI' CAPSROS, notaire à Orléans, 
commis par justice, et en présence de M* Guérin, 
notaire en la même ville~ le 2 avril 1853, à midi, 
sur la mise à prix fixée par jugement à 300,000 fr. 

S'adresser auxdils notaires, et à M' Vigne avoué 
à Moulins. (255) 

VriSntr
 (

'
e
 suite, pour cause <1t mala-

Vfc*Ul\ti die, un établissement de bains 
chauds, 10 ans de bail, loyer 3,500 fr. S'ad. sur les 
lieux, r. duColysée, 14, franco. (Rien des bureaux.) 

(10246) 

A VENDRE POUR CAUSE SÉRIEUSE DE MALADIE 
cou-aeré parti-
culièrement à la 

— Bénéfices nets, 

IV.— MM. YVOI.F 

et PERGEAUX, place de la Bonis ■, 31. (10213) 

maigreur, et d'un grand nombre de maladies ré-
putées incurables. Les moyens employés par M"" 
LACBAFELLE , aussi simples qu'infaillibles, sont le 
résultat de 23 années d'études et d'observations 
pratiques dans le traitement spécial de ces affec-
tions. Consultations tous les jours, de trois à cinq 
heures, rue du Monthabor, 27, près les Tuileries. 

(10175) 

CABINET D' Â FF ÂBES 
vente des fonds de coinneree. 

12,000 fr. par an; prix : 20,010 

n a nCAi.AURÉAT, droit, langues. M. AUDRAY, li-
O&u cencié de l'Aead. Vaste local, bibliolli., dix 
proies, lins des SI Uthari ris: Sorho'iiue, 18, Paris. 

(It)2f0) 

MUMÏÏ D- S mm î^sr 
LACI1 APLI XE . maîtresse sage femino, professeur 
d'accouclicmeiu ('connut! par ses succès dans ! e u ai-
teineul des maladies iiiériliesj ; guéris 'ui lU'umpl-c 
et radic.de (sans repos ni régime) des inllamma-
tion) cancéreuses, ulcérations, perles, abaisse-
ment, déplacemeui, causes fréquentes et loti 
jours ignorées de la stérilité, îles langueurs, pal 

faiblesses, pilatious, lléljilités, faiblesses, ioalai.se nerveux 

gMMB«r»«aMB<S ..' .:ttJBJ.9l'J«8«ai'«i!..W ̂ m^mmv9^mEmamff^^'.-^ti>»sr-s -:sMt..,. 'Wî!Mftî» «s? s 

LE DOCTEUR JOZiN, r«rJ£o», 

traite spécialement les rétrécissements, la stérilité, 
l'épuisement, les maladies des femmes, son TRAITÉ 

PRATIQUE sur ces maladies, destiné aux gens du 
monde, 4" édition, 760 pages do texte avec 214 fig. 
d'auatomie, se vend 5 f.; poste, 6 50. Consuh. (Ail.) 

(10121) 

PIERRE DIVINE , 4 fr. Guérit en 3 jours maladies re-
j« » nanOA bellesau copabuet nitratied'argenl,— 
3mflrè9. Pbarm. rue Rambuieau,40. (Exp.) 

(10047) 

a pATES DE THON. 
Ce mets, le plus délicat et le plus substantiel dp 

les plats maigres, à croûte fondante, comme uri fl
t0u5 

lion, dans la capitale, aux investigations ince-s»" 
G-lV'fit T-iioauTt.il. K ni-Ac le «ml D„..-i , . 0i*ûl»« 

de neige au soleil, doit encore son introduction, _ 
deM.Aymes, fondateur du BAZAR PROVENÇAL, rue du Bac, 5, près le pont Royal (ri

Ye
 .

 5 

che), boulev. de la Madeleine, 15, au fond de là cour (rive droite), à 5,6,8, 10, 15, a-Oeuf?" 

(10195 ' 

riFRICES LAROZE.ELIX 
et a*oti:lre au s|iilnî|iiiii». l»yrèthre et4iaj ao

;
 pour 

conserver la fraîcheur de la bouche, blanchir les dents sans 
les altercrjle flacon d'elixir oupoudre, lf.25Depdtdans ch. ville. 
Chez J.P.LA.HOZE

)
ph.r.Nve-dcs-Pelit8-Ch!mips

î
26,l,aris. 

tiOji 8; 

LE TRÉSOR DE LA CUlSiMÈBE 
ET DS Ï.A ri MTR2SS3 BE MAISON, 

Par ,4 .-53. de PtVrlfford. 

Ciileodricr aulinai^e pour louk! l 'annéfi. — Moyen. d 
laire hbmifVclièrc à b >n mai-c.hé; de hien dincr chez soi 

|t chél lu restaurateur — Art de. découpei ; ser\ice de la 
C ible. — DlCTIONiWiniî COMPLOT I>B CUISINE ET DE 

PÂTISSERIE. — Chez ton* les libraires el les épiciirsde 
Paris et des déparlrinetils. 

Prix -.2 fr. - Ctn z CAUMON, >\ iai Malaquai?, 15. 

DÉCÈS, CONVOIS, EXHDiilTîONS, Xl^^ 
(les dépenses, réclamations et restitutions. — VOITUa.ES spéciales po

Q1
. ;è

8
, 

des corps liors P«ris, France et Etranger, au-dessous îles tarifs des Pomn
es r

 an,
Mt|» 

l'enirenreneur n'a jamais eu le privilège de les faire ; persuader le contraire anvU ?e '' re '. 
est un abus indigne de confiance. — COSTSE UVATIOU temporaire ou ILT' 11 ^ 
des corps par un nouveau procédé ; au besoin, l'une des différentes application** H""* 

iiyslème fait disparaître à l'instant les mauvaises odeurs. Le pauvre coinme le ri"
e
 " 

i -".u 

la B* 

vent en faire u»»jie. — BREVET s. a., d. s. — Fourniture de cercueil» hors Paris i 'ï*" 
de rabais. — nAI.AH.ffl, ancien ordonnateur de convois, rue Sainte-Croixile I 

tonnerie, H, i Paris. — Ne pas confondre le bureau VaQlard avec le bureau 

Maladies Contagieuses* 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex-pharmaeien des hôpitaux de ta ville de Paris, prorewenr 

' botanique, honoré de médailles et récompenses nationales, etc., etc. de médecine et de botanique, 

Les guérisons nombreuses et authentiques obte-
nues à l'aide de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme incurables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte , on avait à désirer un 
remède qui agît également sur toutes les constitu-
tions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des in-
convénients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurietles. 

CONSULTATIONS GRATUITES 

Aujourd'hui, on peut regarder comme résolu le 
problême d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes <n 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du docteur ALBSRT est peu dis-
pendieux, facile à suivre en secret ou en vovut 
et sans aucun dérangement ; il s'emploie avec n 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 
les climats. 

RUE MONTORGUEIL, 19, ANCIEN 21, PARIS. 
TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE (AFFRANCHIR). » 

 » nmuip>i»w"iw»iii>w ' *"3*a*mtmaMt 

RDS 

d'Cnghten, 
48. M, 

BE FOY INNOVATEUR -FONDATEUR MARIAGES ânnte. 
SEBI, , j'ai droit rie porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai relevée , innovée et fait SANCTIONNER. 

QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès, comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FOY , et ce, pendant 21 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits, à 
démontrer cette éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté, afin de bien se marier ! —Aujourd'hui, ce préjugé absurde est 
vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS, de ROCRGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE , d'ANGERS, etc., qui viennent, enfin, de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. de FOY comme étant, lui, 
investi d'un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que MM. CHAIX-D'EST-ANGE, DELANGLE, BERRYER, PAILLET, PAILLARD 

DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, DUVERGIER , Léon DUVAL et ODILON BARROT. — Après un sf brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY, à sa maison de France, et, sous 
peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE, en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE. — Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, eu 
toute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. — Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY «eu! a la clef. —Un mystère enveloppe 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances.— Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir t$t de rtjwar.) 

La piiSiIIciUloii légale tien Actes de éVelété est oîdïgatoîre, pour l'année 1853, dasjs la «AZETÏB »ES TitUBU Wl'X., tiE DROIT et le JOUlMAIi «ÉXÉRAli D'AFFICHES. 

Vente après faillite. 

Vente après faillite, rue de Paris, 
S8, à Suint-Denis, 

Les dimanche trois et lundi qua-
tre avril mil huit cent cinquante-
t -ois, onze heures du malin, 

D 'un matériel de charpentier-
mécanicieh , outillage, modèles, 
quantilé de. bois de diverses essen-
ces, ferraille, voiture, fardier, ca-
briolet, 

Par le minîslèfe de M« Dantho-
nay, commissaire-priseur, rue de 
la Michodière, 5. (421) 

Veines mobilier?». 

"VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 15 mars. 
Consistant en blocs de, pierre, ar-

moire, tables, chaises, elc. (420) 

Consistant en buffet, tables, se-
crélaire, commode, etc. (422) 

«OfclETiS. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du seize mars mil buil 
cent cincpianle-trois, enregistré, 

Entre MM. Pierre-Adolphe SALO-
MON, demeurant à Paris, rue Gué-
rin-ltoiss' au , 21, et Michel-Louis 
PKRIKR, demeurant à Paris, rue de 
Cléry, 4.S, tous deux peintres sur 
ii iSlaux, 

Ht douze personnes simples com-
n iuidilaires, ' 

il appert qu'une société a été for-
BI te entre îesdites parties el les 
ceumiandilau'cs qui pourront être 
ai'mis par la suile. 

La soeiéléa pour objet l'exploiîa-
tù-u de,tous travaux .relatifs à la 
ptinluie sur lous métaux. Elle esl 
gérée pur MM. Salomon et Pericr 
Etais, sous la raison SALOMON, PE-
RI ËR Cl O- Ils ont lous deux la si-
gualiM) sociale, donl ils ne peuvent 
se servir qae pour les affaires de la 
si cîélé. La signature leur appar-
ti nt individuellement pour les en-
Biigements n'excédant pas cent 
ïrancs; mais, pour les .engage-
nt nls supérieurs, la signature des 
d( ux géranls esl nécessaire pour 
engager lasociélé. 

Le siège social est lixé à' Paris, 
rite de Cléry, 43, cl pourra êlre 
tr insférô ailleurs. 

La durée de lu société sera de dix 
aî nées, du jour du dépôt de l'ex-
trait dudtl acle de société au greffé 
du Tribunal de la Seine. 

Chaque commanditaire apporlc 
obligation de mille francs, dile 

de IrâvaH, payable soit en espèces, 
gui! par retenue du vingtième de 
Bf il salaire d'ouvrier et de sa part 
des bénéfices sociaux. 

)onl extrait : 
ËT1ENSOT. (6503) 

Ehlde de M« YANIKIt, agréé, rue 
Neuve-rtaint-Augaslln, u, à paris. 

Suivant jugeniont rendu par le 
Tribunal de commerce de la Seine, 
«:n laledu mize mars mil huit cent 

clnqu&nlerirOh), enregistré, entra 
j» le sieur Georges SCIlAL'Ëlt, gar-
çon de magasin, domicilié a Paris, 
rue du t'aubourg-Saint-Marlin, 168, 

et le sieur Claude PËHHATON, fa-
bricanl de crayons, domicilié à l'a-
ris, rue du Kaiibourg-Sainl-Marlin, 
14 ,1a société, qui cxislait entre les 

parlies pour la fabricalion de 
crayons, a été déclarée nulle faille 
d'accomplissement des formalités 
prescrites par la loi. 

Pour extrait : 

VAMER. (6506) 

D'un contrat passé devant M* Se-
bert et son collègue, notaires à Pa-
ris, les vingt-un janvier, onze lé-
vrier et quatorze mars mil buil cen! 
cinquante-trois, enregisiré, 

Dressé entre: 
1° M. Charles-Jean-Bapliste-l'élix 

DU) 1VMN père; 

2° M. Charles-Jean-liaplisle-Eu-
ryale DEHAYNIN fils; 

3» Et M. félix-Gabriel-Célestin DE-
HAYNIN liis; 

Tous Irois négociants, demeurait! 
à Paris, rue du Faubourg-Saint-
Marlin, 186; 

Ayant agi au nom et comme seuls 
membres de la société en nom coi-
leclifi-onnuesous la raison DEHAY-
NIN père el tils, dont le siège est ù 
Paris, rue du Paubourg-Sainl-Mar-
lin, 1 86, formée par acle p-jssé de-
vant M» Gambier, nolairc à Paris, 
et son collègue, le dix-huit mars 
mil huit cent quarante-qualre, en-
regisiré et publié conformément à 
la loi ; 

4» M. Alphonse LEFORT-ANDKÉ, 
maître balelier, demeurant à Char-
leville, département des Ardennes; 

La société Dehaynin père et Uis el 
M. la fort-André ayant agi comme 
les seuls membres de la soeiélé di-
le : Entreprise des bateaux accélé-
rés iie Charleville, établie sous la 
raison DEHAYNIN père et nls et C«, 
suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le oiize mai 
mil huit cent quaranle-quatre, en-
registré, d 'une part; 

5" M. Henry-Joseph JEAN ti's, nêr 
gocianl, demeurant à Sedan (.Ar-
dennes;; 

Avant agi tant en sou nom per-
sonnel qu'au nom et comme s'éianl 
parlé fort de M. Henry-Josepb 
JEAN, son père, négociant, demeu-
rant à Sedan, par lequel il s'est 
obligé à faire agréer et ratifier l'ac-
le présentement, extrait dans les 
cinq jours*de Sa régularisation ; 

6" M. Pierre-Victor- Modeste MO-
1IA1N.NK tils aîné; 

r» El M. Briec-Alexandre MOUAIN-
N10 tils cadet ; 

(tes deux derniers, négocianls, 
demeurant à Charleville; 

MM. Jean père el fils et Morainne 
fils, aj an! agi comme seuls mem-
bres, avec M. llarlhélemy-Louis MO-
RAINNE, leur père, de la société 
formée enlre eux sous la raison 
Henry-Joseph JEAN et li.-L. MO-
RAINNE, dont le siège principal 
élait à Sedan, par acle passé de-
vant M* Drappier, notaire à Sedan, 
le six février mil huit cent quaran-
te-six, enregistré et publié, laquelle 
société, dissbutepar l'expiralion du 
lemps lixé pour sa durée, a néan-
moins continué de fait enlre M.Vi. 
Jean père et Mis et Morainne Mis, 
lous d'autre pari ; 

A été extrait littéralement ce qui 
suit ; 

Article premier. 
Il est formé entre: i" la société 

Dehaynin père et fils et M. Lcl'ort-
André, représentant la soeiélé De-
haynin père et tils el O, d'une pari; 
2° MM. Jean père et fila et Morainne 
lils, représentant l'ancienne soeiéi.' 
Henry-Joseph Jean et H -L. Mo-
rainne, d'autre part, une nouvelle 
soeiélé en nom collectif, ayant pour 
objet l'exploitation de transport 
accélérés par eau des déparlemenls 
des Ardennes, de la Meuse, de la 
Moselle el de la Marne à Paris el 

lieux intermédiaires avec retour. 
Les parlies conviennent, en ou-

Ire.que les m jirchandises d'Amiens, 
Dlinkerque, Muuiogne-sur-Mer, Ab-
beville, Calais, Rouen, ie Havre, Or-
léans, ef enfin lous les points des-
servis ou qui le seront par les che-
mins de fer à deslinaiion des Ar-
dennes ou de l'un des points .des-
servis par l'exploilalion etrelour, 
seront également prises et trans-
portées pour le comple de la so-
ciété. 

Article 2. 
La durée de la société sera de six 

ans et cinq mois, à partir du quinze 
mars mil huit cent cinquanle-lrois 
pour finir au quinze août mil huit 
cent cinquanle-neuf. 

Arlicle 3. 
I.e siège de la soeiélé est établi à 

Paris, rue du Faubourg-Sainl-Mar-
!in, 186, au domicile de MM. Dehay-
nin père et fils. 

Article 4. 
La raison el la signature sociales 

seront : DEHAYNIN père et Mis, 
MORAINNE el Cf. 

La dénomination de la soeiélé 
sera: Compagnie générale des ba-
leaux accélérés Un Ardennes. 

Articles 5 et 6. 
Le fonds social sera fourni : 
Moitié par la société Dehaynin 

père et fils el Ce ; 
Et l'autre moitié par MM. Jean 

père et fils cl Morainne Mis. 
Article 6. 

Le fonds social, ainsi que les bé-
néfices, appartiendront, savoir : 

Pour moitié à la société Dehaynin 
père et lilsel C"; 

El. pour l'autre moitié à MM. Jean 
père et Mis et Morainne Mis. 

Arl. 8. 
La soeiélé sera gérée et adminis-

trée par M. Félix-Gabriel-Céleslin 
Dehaynin et par M. Henri-Joseph 
Jean liis, avec tavulté toutefois, pour 
\!. Gabriel Dehaynin, de se substi-
tuer ullérieuremenl, et quand bon 
lui semblera, lout autre membre ac-
mel ou futur delà société existant 
ou qui existera sous la ruisoh DE-
HAYNIN père et lils. 

Les géranls devront régler en 
commun, par correspondance ou 
autrement Uml ce qui concernera 
l'administration générale, qui con-
sistera principalement, à organiser 
et diriger le serv ice ries transports. 
h souscrire lous marchés, à dresser 
tous tarifs, à choisir lous agenls ou 
employés sur toutes les lignes, à 
consentir tous traités et transac-
tions 

Toulefois, ils ne pourront changer 
le mode actuel des transports, d'ex-
ploitation, vendre ou aliéner les 
bateaux, agrès, magasins ou ter-
rains dépendant de la société, ou 
en acheter de nouveaux, ni eontrac-
ler d'emprunts, sans y Cire formel-
lement autorisés par une délibéra-
tion prise par les sociétaires réunis 
en une assemblée générale et à I 
majorité des intérêts représentés. 

Les gérants auront seuls la signa-
ture sociale, et n'en pourront faire 
usage que pour les affaires de la so-
eiélé; il ne sera souscrit aucune va-
leur ouonligalion avec la signature 
sociale; toutefois, tes géranls pour-
ront endosser el acquiller les va-
leurs qui leur seront données en 
paiement pour les transports. 

Arl. 9. 
Il y aura à Paris une agence prin 

cipale, et trot» autres à Pont-à-Har, 
à Sedan el à Charleville. 

L'agence de Paris sera dirigée par 
MM. Dehaynin père el lils. 

M. Henri-Joseph Jean Mis sera 
chargé des deux agences de Pont 
à-llar et de Sedan. 

MM. Pierre-Yiclor-Modesle Mo-

rainne et Lefort-André seront char-
gés de l'agence de Charleville. 

M. Brice-Alexandre Morainne sera 
chargé spécialement de la surveil-
lance des sous-agenls de Reims, 
Bercy -an-Bac, .Soissons et Coni-
piègne. 

Arl. 13. 
La nouvelle soeiélé devra exécu-

lel" pour son compte lous les traités 
écrits qui auront élé loyalement 
consenlis jusqu'à ce jour, soit par 
la société DEHAYNIN père et Mis et 
C«, soit par l'ancienne soeiélé Hen-
ri-Joseph JEAN el B.-L. MORAINNE. 

Art. 15. 

gDans tous les cas où il y aura lieu 
S la liquidation de la présente so-
eiélé, elle sera faite cohjoînieipenl 
par l'un de MM. Dehaynin père el 
'ils et l'un de MM. Jean" père ou fils, 
ou en cas d'empêchement de ces 
derniers, par l'un rie MM. Morainne 
fils. 

Signé : SEBERT. 

Suivant acte passé devant M« Nin-
nin el son collègue, notaires à Se-
dan, le seize, mars mil hiiil ccnl 
cinquanle-lrois, enregisiré, donl le 
brevet original, légalisé le même 
joi r par le président du Tribunal 
civil rie Sedan, a élé déposé pou'' 
minute à K« Sebert, notaire à Paris, 

soussigné, qui en adressé acle, le 
dix-sept mars mil huit cent cin 
quanle-lrois, enregisiré, 

M. Henri-Joseph JEAN père, né-
gociant, demeurant à Sedan, ayant 
agi comme l'un des membres con-
tinuant de fait l'ancienne soeiélé 
connue sous la raison Henri-Joseph 
JEAN et B.-L. MORAINNE, el donl le 
siège principal élait à Sedan, for-
mée enlre fui el divers autres par 
acte passé devant M« Drappier, no-
taire à Sedan, le six février -mil huil 
cent, quarante-six, a ratifié pure-
ment et simplement, dans tout son 
contenu comme dans chacun de ses 
détails, ledit conlrat passé devanl 
M» Sebert et son collègue, nolaires 
à Paris, les vingt et. nn janvier, 
onze février el quatorze mars mil 
huit cent cinquante-trois, dont ex-
trait précède. 

Signé : SEBERT . (65o5) 

Etude de M« PETT1T, avoué à Paris, 
rue Montmartre, 137. 

D'un acle sous seings privés, fait 
double :\ Paris le dix-sept mars mil 
huit cent cinquante-trots, enregis-
tré en ladile ville le vingt et un 
mars mil huit cent cinquanle-trois, 
folio 73, verso, case i", reçu cinq 
franc* cinquante centimes par De-
leslang, 

Entre M. Alexandre MARTINET 
entrepreneur de bâtiments, demeu-
rant à Paris, rue Turgol, et il. 
François DOPSENT , entrepreneur 
de menuiserie, demeurant à Paris 
susdite rue T'urgot, 23, 

Il apper-t qu'une soeiélé en nom 
collectif pour l'entreprise des Ira-
vaux de, bâtiments rie loule nature, 
acquisition et vente de terrains et 
constructions, a été formée entre 
les susnommés pour Irois années, 
àparlir du dix-sept mars nid huil 
cent cinquanle-lrois; que la raison 
sociale est MARTINET et DOPSENT ; 
que la signature sociale appartient 
à M. Martinet seul, mais qu'il ne 
pourra en faire usage que pour les 
besoins et affaires de la société, el 
ce à peine de toutes pertes, dépens 
el dommages-intérêts ; qu'il pour-
ra déléguer par procuration cette 
signature sociale à M. Dopsenl, en 
cas d'absence ou autres n-.olifs.'avec 
telle restriction qu'il jugera conve-
nable; que M. Martinet ne pourra 

acquérir el vendre tous terrains et 
conslruclions, ni emprunter par 
hypothèque! sans le consentemenl 
de M. Dopsenl; que l'apport social 
se compose de lous les entreprises 
et marchés que les conlraelanls fe-
ront ou onl faits en commun anté-
rieurement à la présenlc société ; 

Qu'efttin tout pouvoir osl donné 
au porleur d'un extrait de t'actede 
société pour remplir les formalilés 
nécessaires pour la publication. 

Pour extrait. (6504) 

D'un acte, sous seings privés, fait 
double à Paris le quinze mars mil 
huit cent cinquante-trois, dûment 
enregistré, 

Il apperi : 
Que M. Marie-Joseph-Aehille OU-

DOT, etladame Rosalie MANOUR.Y, 
son épouse, de lui autorisée, de-
meurant ensemble à Paris, rue 
d'Anlin, 21, d'une part, 

El la demoiselle Rosalie OUDOT, 
aujourd'hui épouse du sieur BOETT-
HON.NE, de lui autorisée, d'autre 
part, 

Ont déclaré dissoudre, à panir du 
premier mars mit huit cent cin-
quanle-trois, la société formé; 
enlre eux pour l'exploitation d'u-
ne maison de couture, connue 
sous le nom de : OUDOT-MANOL'llY, 
donl le siège est établi à Paris, sus-
dite rue d'Antin, 21, et ce, aux ter-
mes d'un acle en claie du quatre oc-
tobre mil huil cent cinquante-un, 
enregistré et publié ; et que la liqui-
dation a élé conféréo aux sieur el 
dame Oudot, avec tous les pouvoirs 
prévus par ia loi et les usages du 
commerce. 

Pour extrait : 
A. OllDOT. (6508) 

D'un acle sous seings privés, fait 
double, à Paris le quatorze mars mil 
huil cent cinquante-trois, dùmenl 
enregisiré, enlre M. Marie-Joseph-
Achille OUDOT et M»« Rosalie-Char-
lotle M A NOUHY , son épouse, de lui 
autorisée, demeurant ensemble 
Paris, rue d'Anlin, ït, d'une part, 
el M

M
» Joséphine-Caroline-ltosalie 

OUDOT, leur fille, épouse du sieur 
Charles-Edouard ROUT1BONNE, de 
lui autorisée, demeurant ensemble 
à Paris, rue de la Paix, 24, d'autre 
pari ; 

Il appert : 
Qu'il y aura enlre les sieur et da-

me Oudot et la dame Boulibonne 
une soeiélé en nom collectif pour 
l'exploilalion de la maison de com-
merce tenue par M. et M'""Oudol, 
sous le nom de maison Oudot-Ma 
uoury, à partir du premier janvier 
mil huit cent cinquante-six ; 

Que la durée de cette société sera 
de cinq années, à partir de ladite 
époque, pour finir au premier jan-
vier mil huil cent cent soixante-un ; 

Que la raison sociale sera OU-
DOT-MANOURY el fille; 

Que la signature sociale appar-
tiendra a chacun des associés, qui 
ne pourra l'employer que pour les 
affaires de la soeiélé; 

Que le siège social continuera 
d'être dans la maison où s'exploi-
tera ledit fonds ; , 

Enfin que les prollts el perles 
seronl partagés, savoir: deux tiers 
pour les sieur et dame Oudot, et un 
Mers pour M"" Boulibonne. 

Pour extrait : 

A. OUDOT. (6507) 

TRliMiL DS COlinCB. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication -le- la comptabilité' des fail-
lites qui les concernent, tes samedi» 
d* di» à quatre heures. 

CONVOCATIONS SE CREANCIERS 

Hon! invité» à»e rendre an Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, UM. les créan-
ciers ! 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DENNERY (Adolphe), 
nég. en lissus, rue du Sentier, 20, le 
30 mars k 3 heures (N'° 10873 du 
gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle H. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
Vétat des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. ■ 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

vtHIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur FINET (Eléonore-Hono-
ré), limonadier, rue Neuve-des-Pe-
lils-Cbamps, 9, le 3o mars à u heu-
res i N" 1O8O8 du gr.); 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire , aux 
vérification et affirmation oe leurs 
créances. 

NOTA . Il «st nécessaire que les 
créanciers convoqués pour îes vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur NOËL (François-Alexan-
dre), grainetier, rue de Viarmes, 
21, le 30 mars à n heures (N° 10765 

du gr.); 

Po«r reprendre la délibéraiion ou-
verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du Maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DK TITRES. 

Son.' invités d produire, dans le di 
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de-créances, accompagnas 

d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d réclamer, Ml. 
les créanciers : 

Du sieur MAUGER (Denis-Jules-
Auguslin), anc. commissionnaire 
en marchandises, ci-devant rue de 
Paradis, 12, acluellemenl rue du 
ÇnàTeau-d'Eau, 36, enlre les mains 
de M. Millet, rue Mazagran, 3, syn 
die de ta faillite (N- 10241 du gr.); 

De la coir pagnie anonyme d'as 
surances conlre les risques de na 
vigalion maritime et intérieure 
dite lOeeanic, dont le siège est a Pa-
ns, entre les mains de M. Heurtcv 
rueLallItte, 51, syndic de la fatlllle 
(N« 10370 du gr.); 

Du sieur BARBIER, négocianl, 
ancim canlinier des compagnies 
du train des équipages militaires, 
casernées rue Marbeuf, demeurant 
actuellement avenue des Champs-
Elysées, 43, enlre les mains de M. 
Decagny, rue de Greffulhe, 9, syn-
dic de la faillite (N« tos46 du gr.); 

Du sieur HÉBKRT(Pierre-Adrien), 
en son nom personnel, fab. de ver-
micelle, à Balignolles, avenue de 
Clichy, 49, enlre les mains de M. 
Heurley, rueLaffitte, si, syndic de 
la fallitte (N° 10S20 du gr.j; 

De la soeiélé HÉBERT et C«, fab. 
de vermicelle, à Batignolles, ave-
nue de Clichy, 49, composée de 
Pierre-Adrien Hébert et de Gilbert-
Claude Alzard, enlre les mains de 
M. Heurley, rue Lallitte, 51, syndic 
de la faillite (N« 10820 du gr.); 

Du sieur FORTEAU ( Joscph-
Amand), mercier, faub. St-Marlin, 
91, entre les mains de M. Hénin, rue 
Pastourel, 7, syndic de la faillite 
(N° 10857 du gr.); 

Pour, en conformité dt l'article 491 
de la loi du 28 mai 1 831 , être procédé 

la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprit 
l'expiration de ce délai, 

MM. les créanciers de la faillite de 
la dame FA1R1N (Jeanne-Héloïsc 
Peltier, coulurière, rue de la Fer-
me-des-Mathurins, 37, sont invités 
à se rendre le 29 mars courant â 9 
heures Irès précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des créanciers, pour procéder à la 
nomination d'un commissaire i 
l'exécution du concordai, en rem 
placement de M. Sannier, décédé 
(N* 9803 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOHMÂIXES. 

Concordat LUCAS. 

Jugement du Tribunal de com-
mercé de la Seine, du 10 janvier 
1853, lequel homologue le concordat 
passé le 20 décembre 1853, enlre 
te sieur LUCAS (Henri-Hippolyle), 
anc. éditeur de journaux, rue des 
Fossés-du-Temple, 33, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Lucas, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 de leurs 
créances en capitaux, intérêts el 
frais. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
sans -intérêts, par te sieur Lucas, 
dans le délai de trois mois de l'ho-
mologation et par tiers (N° io«38 
du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur CHABASSOL (Pierre), 
horloger, rue du liac, 79, peuvent se 
présenter chez M. Pascal, syndic, 
place de la Bourse, 4, pour toucher 
un dividende de 7 fr. 87 cent. p. 100, 
unique répartition (N° 10344 du 
gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et afllr 
més du sieur RENAUI T, épicier en 
gros, rue Bourllbourg, i», peu-
vent se présenter chez M. Heurley 
syndic, rue Lallllle, 51, pour tou 
cher un dividende de 5 p. 100, 
deuxième et dernière répartition 
(N° 97*3 du RT.). 

MM. les créanciers vérifiés el affir-
mes du sieur BRANDON (Jean), an-
cien nourrissuur, à La Villelte, rue 
de Flandres, 107, peuvent sa pré-
senter chez M. Huet, syndic, rue 

bôn^-ViansruedaFP^ 

Angot,ManSjW
a
j

er 

Luirent, rue de
 rll

e -

Cadet, 6, pour toucher un 
de de 30 fr. 30 cent. p. IM,UUU|»« 

réparlilion (N° 0877 du (jr.). 

ASSEMBLÉES DÏ 25 UABS Ittt 

NEUF HEURES : Pieou, reslauraleiir. 

synd. - Bergé, fab. de bonne -

vérif.
 J

 , 
ONZE HEURES : Debonliïdder, mi-

leur, vérif. , , 
MIDI : Veuve Champeaux, boulan-

gère, synd. - Denel, charpen-
tier, vérif. — Mestle, nourrisse"' 
id. — Courtois, md debrooerfc 

UNE' HEURE : Fuchs, gantier, «rl 

Bouvret, md de bois, coric, 
TROIS HEURES : Porrez, mttôin" 

traiteur, clôt. - Vigoiiroiivjw 
en bronze, id. - Breton, b" 
ger, id. - Malliary, anc. \>M'* 

lier, id.-Wunscb, laW^a» 

Séparation* 

Demande en séparation de bii'J* 
treliosalie-Marie-Calherne» 

VRAY et Modesle-UésiréM^ 

à Paris, rue du Cioilre ;S \» 
ques-l'Hôpital, 3. - lW»" 
avoué. . j 

Demande en séparation dt ^. 
enlre Anne-Vicloire-E»W*J , 
REL et Louis-Barthélémy* 

BAYER, à Haris, rue W 
Petits-Champs, 23.- «■ 

avoué. . kjfji | 
Jugement de séparationi «

 è
. 

enlre Josèphc-Ca hennM £ 

que-Marguerite llAlBA
LU

r

e

lie jf 
de ROBIN, à S -Den ,

 r
 > 

Ursulines, 7. - Jacquiu, a> 

Décè* «t iutonw»*'" 

Du 22 mars 1853. ■- "jer.i' 
Dufour, 47 ans, avenu, t " 
M. de Kolly,7.ans, ru - ■» D»; 
18. - Mme Qu.giuer, f .°',i>P 

rière Monceau. - \^A
0
\ X'f, 

rue d'Isly, ».-Mnie Banaor.^i 

rue de i 'Aroade, 46. " "
 sl

io,îJ-
ans, rue Neuve-St-AUSt'

 d
 M 

Mlle Briquet,!» ans, ^"(juii*; 
ehé-S!-Honoré,22. - EJa, * , 
loi, 22 ans, rue «««^u'e,^' 

rueSt-Honoré.SO. - ■
 3IÎ

 ' 
nin, 2 ans, rue sl-Den _^ i. 

Billet, 73 ans, boul. , Mme Mille, 4b ans, rour ".^,, 

Mme Chiron,,27 ans, M* 

siers, 36.- M. Oirauu,
 V3f

^ 

desEcoulïes, 25. - „ 

ans.rueduRo.-de-^'p^usA-
Hébert, 72 ans, rae uj. r

 t
yy 

M. Picarol, 22 a i-, ' ^
te
.fjf 

nelles ,52. - Mi e ul\t , 
rue dJ Marché-Neuf, ^ ̂  

ncvaull, ,f,ue NJffip 
M. Ueiorme, 85 an». J_ xjnie'V 
me-des-Champs. 7. y.^ 

,,ans,qua,s -Mf
f

e
i'

ur
,l^ 

Enregistré à Paris, le Mars 1853, F-

U.oou deux franc* vinpt contimas, décime t0jwmtit 
IMPRIMFHIF, nr v. r.uyoT. RITE PfFtTVP-T»Fs-M *'rTtnniNS. if. Pour légalisation de 

Le Maire du 1 

Laurent, rue w '
 r

ae 
Mme Guerin, 72 »"» 

ques, 271. 

V. Gc*' ()T 
la signature 

- arrondissement 


